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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
MACÉDOINE RELATIF À L’ÉCHANGE D’INFORMATIONS EN MATIÈRE 
FISCALE 

La République argentine et la République de Macédoine, désireuses de conclure un accord 
relatif à l’échange d’informations en matière fiscale, sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties s’accordent une assistance par l’échange d’informations 
vraisemblablement pertinentes pour l’administration et l’exécution de leurs législations internes 
relatives aux impôts visés par le présent Accord, y compris les informations vraisemblablement 
pertinentes pour la détermination, l’établissement et la perception de ces impôts, pour le 
recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour l’examen des questions fiscales. Les 
informations sont échangées conformément aux dispositions du présent Accord et traitées en toute 
confidentialité selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient 
les personnes en vertu de la législation ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables. La Partie requise s’efforce de garantir que l’échange effectif d’informations ne soit 
pas indûment empêché ou retardé. 

Article 2. Compétence 

Les autorités compétentes de la Partie requise ne sont pas tenues de fournir des informations 
qui ne sont ni détenues par elles ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de la 
compétence territoriale de la Partie requise. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 
a) Dans le cas de l’Argentine : 

i) L’impôt sur le revenu; 
ii) La taxe sur la valeur ajoutée; 
iii) L’impôt sur les biens personnels; et 
iv) L’impôt sur le revenu minimum présumé; 

b) Dans le cas de la République de Macédoine : 
i) L’impôt sur le revenu; 
ii) La taxe sur la valeur ajoutée; et 
iii) L’impôt sur les bénéfices. 

2. Le présent Accord s’applique également à tout impôt identique ou sensiblement analogue 
institué après la date de signature de l’Accord et qui s’ajoute aux impôts actuels ou s’y substitue. 
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Les autorités compétentes des Parties se notifient toute modification importante apportée aux 
mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte d’informations visées par l’Accord. 

3. Les informations fournies pour l’administration des impôts susmentionnés sont 
susceptibles d’être utilisées pour d’autres impôts dont les obligations peuvent être déterminées en 
fonction des informations obtenues, conformément à la législation nationale. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Partie » désigne la République de Macédoine ou la République argentine, 

selon le contexte; 
b) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas de la République de Macédoine, le Bureau des recettes publiques du 
Ministère des finances, en tant que représentant agréé; 

ii) Dans le cas de l’Argentine, le Directeur de l’Administration fédérale des recettes 
publiques ou son représentant agréé; 

c) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et toute autre 
association de personnes; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, aux fins 
d’imposition, comme une personne morale; 

e) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées devant pouvoir être achetées ou vendues 
facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si l’achat 
ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs;  

f) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société;  

g) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse reconnue par les autorités 
compétentes des Parties;  

h) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs;  

i) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
j) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie qui demande des informations;  
k) L’expression « Partie requise » désigne la Partie à laquelle des informations sont 

demandées; 
l) L’expression « mesures de collecte d’informations » désigne les règles et procédures 

administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie d’obtenir et de fournir les informations 
demandées;  
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m) Le terme « information » désigne toute déclaration ou tout fait ou document, quelle qu’en 
soit la forme, pertinent pour l’administration et le recouvrement des impôts visés par le présent 
Accord; 

n) L’expression « infractions fiscales » désigne des crimes ou infractions liés au domaine 
fiscal et considérés comme tels en vertu de la législation nationale, qu’ils soient prévus par la 
législation fiscale, le code pénal ou d’autres lois. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par l’une des Parties, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue, au moment considéré, la législation de cette Partie, le sens 
attribué à ce terme ou à cette expression par la législation fiscale applicable de cette Partie 
prévalant sur celui que lui attribuent d’autres lois en vigueur dans cette Partie.  

Article 5. Échange d’informations sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit des informations sur demande aux fins 
visées à l’article premier. Ces informations sont échangées, que l’acte faisant l’objet de l’enquête 
constitue ou non une infraction, au regard de la législation de la Partie requise, s’il s’était produit 
sur le territoire de ladite Partie.  

2. Si les informations que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisantes pour lui permettre de donner suite à la demande d’informations, la Partie requise prend 
toutes les mesures de collecte d’informations pertinentes pour fournir à la Partie requérante les 
informations demandées, même si la Partie requise n’a pas besoin de telles informations à ses 
propres fins fiscales.  

3. À la demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit des informations en vertu du présent article, dans la mesure 
où sa législation nationale l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies 
certifiées conformes aux documents originaux.  

4. Chaque Partie fait en sorte que ses autorités compétentes soient autorisées, aux fins 
prévues à l’article premier de l’Accord, à obtenir et à fournir sur demande :  

a) Les informations détenues par des banques, d’autres établissements financiers et par toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire;  

b) Les informations concernant la propriété des sociétés, des sociétés de personnes, des 
fiducies, des fondations et d’autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les 
informations en matière de propriété concernant toutes ces personnes faisant partie d’une chaîne 
de propriété; dans le cas des fiducies, les informations sur les constituants, les fiduciaires et les 
bénéficiaires, y compris les personnes à qui le titre de propriété de la fiducie est transféré à 
l’expiration de cette dernière; et dans le cas des fondations, les informations sur les fondateurs, les 
membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties à obtenir ou à fournir des informations en matière de propriété concernant des sociétés 
cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces informations peuvent 
être obtenues sans susciter des difficultés disproportionnées.  

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande d’informations en vertu 
du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des informations demandées :  

a) L’identité de la personne faisant l’objet du contrôle; 
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b) Une déclaration concernant les informations demandées, notamment leur nature et la 
forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise;  

c) Les fins fiscales de la demande d’informations; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les informations demandées sont détenues par la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise;  

e) Dans la mesure où ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne dont il y a lieu 
de penser qu’elle est en possession des informations demandées; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 
administratives de la Partie requérante, que si les informations demandées relevaient de la 
compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait les obtenir en 
vertu de sa législation ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord;  

g) Une déclaration attestant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les informations, 
tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui engendreraient des 
difficultés disproportionnées.  

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet les informations demandées dans les 
plus brefs délais à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de 
la Partie requise :  

a) Accuse réception de la demande par écrit auprès de l’autorité compétente de la Partie 
requérante et l’avise, dans les 60 jours suivant la date de réception de la demande, des éventuelles 
lacunes de celle-ci;  

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les informations 
dans les 90 jours suivant la date de réception de la demande, y compris si elle rencontre des 
obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de communiquer les 
informations, elle informe immédiatement la Partie requérante des raisons de son empêchement, 
de la nature des obstacles ou des motifs du rejet de la demande. 

7. Les demandes sont soumises par écrit en langue anglaise et peuvent être effectuées par 
voie électronique. 

Article 6. Présence de fonctionnaires  
de la Partie requérante sur le territoire de la Partie requise 

1. La Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie 
requérante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et examiner des 
documents, avec le consentement écrit des personnes concernées et lorsque la demande est faite 
dans des délais raisonnables. L’autorité compétente de la Partie requise informe l’autorité 
compétente de la Partie requérante de la date et du lieu de la réunion avec les personnes 
concernées. 

2. Sur demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compétente de la 
Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à 
assister à la partie appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
requise qui effectue le contrôle informe, dans les plus brefs délais, l’autorité compétente de la 
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Partie requérante, de la date et du lieu du contrôle, de l’autorité ou du fonctionnaire désigné pour 
conduire le contrôle ainsi que des procédures et des conditions exigées par la Partie requise pour la 
conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie 
requise qui effectue ce contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des informations que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de sa propre législation pour l’exécution ou 
l’application de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut 
refuser l’assistance si la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord.  

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie à fournir des informations 
susceptibles de divulguer un secret commercial, industriel, professionnel ou d’affaires ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les informations du type visé au paragraphe 4 de 
l’article 5 ne sont pas traitées comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’elles 
remplissent les critères prévus par ce paragraphe.  

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie à obtenir ou à fournir des 
informations qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un avocat ou 
un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications :  

a) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande d’informations si la divulgation de telles 

informations est contraire à l’ordre public. Dans ce cas, il ne devrait pas être nécessaire de motiver 
le refus. 

5. Une demande d’informations n’est pas rejetée au motif que la créance fiscale faisant 
l’objet de la demande est contestée.  

6. La Partie requise peut rejeter une demande d’informations si celles-ci sont demandées par 
la Partie requérante pour la mise en œuvre ou l’exécution d’une disposition de la législation fiscale 
de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’encontre d’un 
ressortissant ou d’un citoyen de la Partie requise par rapport à un ressortissant ou citoyen de la 
Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances.  

Article 8. Confidentialité 

Toute information reçue par une Partie en vertu du présent Accord est tenue confidentielle, 
dans les mêmes conditions que les informations obtenues en vertu de sa législation nationale ou 
conformément aux conditions de confidentialité applicables sur le territoire de l’État qui fournit 
ces informations lorsque les deuxièmes conditions mentionnées sont plus restrictives, et ne peut 
être divulguée qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les organes 
administratifs) relevant de la compétence de la Partie qui sont concernées par l’établissement, la 
perception ou l’exécution des impôts imposés par ladite Partie ou par les poursuites ou les 
décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent 
ces informations qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux 
ou dans des décisions judiciaires. Les informations ne peuvent être divulguées à aucune autre 
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personne, entité ou autorité, ni à aucune autre juridiction, sans l’autorisation écrite expresse de 
l’autorité compétente de la Partie requise.  

Article 9. Frais 

Les frais ordinaires encourus pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise et 
les frais extraordinaires encourus pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables relatifs 
aux conseillers externes engagés dans le cadre d’un contentieux ou à d’autres fins) sont à la charge 
de la Partie requérante. À la demande de l’une des Parties, les autorités compétentes se consultent, 
selon que de besoin, au sujet du présent article, et plus particulièrement, l’autorité compétente de 
la Partie requise consulte au préalable l’autorité compétente de la Partie requérante lorsque des 
frais conséquents de communication d’informations relatifs à une demande précise sont à prévoir. 

Article 10. Procédure d’accord amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties au sujet de l’application ou de 
l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes respectives s’efforcent de régler la 
question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties peuvent 
déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles en 
vue de parvenir à un accord aux fins du présent article. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Chaque Partie notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement 
des procédures requises par sa législation à cette fin. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la 
dernière de ces notifications et dès lors prend effet : 

a) Pour ce qui est des infractions fiscales, à la date d’entrée en vigueur, pour les exercices 
fiscaux commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les 
obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la suite; 

b) Pour toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, pour les exercices 
fiscaux qui commencent le 1er janvier de l’année suivant la date à laquelle l’Accord entre en 
vigueur ou par la suite ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant 
naissance le 1er janvier de l’année suivant la date à laquelle l’Accord entre en vigueur ou par la 
suite.  

Article 12. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une des Parties. 
L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer l’Accord, moyennant un préavis écrit d’au moins six 
mois avant la fin de l’année civile. Dans ce cas, le présent Accord cesse de produire ses effets le 
premier jour de l’année civile suivante. 
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2. Les deux Parties restent liées par les dispositions de l’article 8 pour toute information 
obtenue dans le cadre du présent Accord et ce, même après la dénonciation de l’Accord 
conformément au paragraphe 1. 

FAIT à Buenos Aires, le 26 avril 2013, en double exemplaire, en langues espagnole, 
macédonienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour la République argentine : 
[RICARDO ECHEGARAY 

Administrateur fédéral des recettes publiques] 

Pour la République de Macédoine : 
[ZORAN STAVRESKI 

Vice-Premier Ministre] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES ÎLES MARSHALL RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS LE CADRE D’ACTIVITÉS DE SURVEILLANCE ET 
D’INTERDICTION MARITIMES 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République des 
Îles Marshall (ci-après dénommés « les Parties »), 

Ayant à l’esprit la nature particulière du problème de la détection des activités illicites en mer, 
telles que les infractions liées à la pêche, le trafic illicite de stupéfiants par mer et l’immigration 
clandestine, 

Désireux de promouvoir une coopération plus étroite entre les Parties et d’accroître ainsi leur 
efficacité en matière de détection des activités illicites en mer, 

Se fondant sur les principes du droit international et du respect de l’égalité souveraine des 
États et dans le plein respect de la liberté de navigation, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « Gouvernement » ou « Partie » désigne soit le Gouvernement des États-Unis 

d’Amérique, soit le Gouvernement de la République des Îles Marshall; 
2. Le terme « Gouvernements » ou « Parties » désigne le Gouvernement des États-Unis 

d’Amérique et le Gouvernement de la République des Îles Marshall conjointement; 
3. L’expression « activité maritime transnationale illicite » désigne des activités illicites 

interdites par le droit international, y compris par les conventions internationales auxquelles le 
Gouvernement de la République des Îles Marshall et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
sont tous deux parties, mais uniquement dans la mesure où son application est autorisée par la 
législation de chaque Partie; 

4. L’expression « administrateur maritime » désigne l’administrateur maritime nommé 
conformément à la loi sur l’administration maritime de la République des Îles Marshall; 

5. L’expression « navire suspect » désigne tout navire à l’égard duquel il existe des motifs 
raisonnables de soupçonner qu’il se livre à des activités maritimes transnationales illicites. 

Article 2. Objet 

Le présent Accord a pour objet de renforcer la coopération en matière d’activités de 
surveillance et d’interdiction maritimes entre les Parties, en vue de détecter et de prévenir les 
activités maritimes transnationales illicites. 
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Article 3. Application des accords antérieurs 

Toute activité relevant du champ d’application de l’Accord de coopération entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République des Îles Marshall 
relatif à la répression de la prolifération par mer des armes de destruction massive, de leurs 
vecteurs et des matériels connexes, signé à Honolulu le 13 août 2004, ne peut être entreprise que 
conformément audit Accord. 

Article 4. Champ d’application 

1. Sous réserve du paragraphe 2 de l’article 4, le champ d’application du présent Accord est 
limité aux navires de pêche, aux vedettes ultra-rapides et aux navires de plaisance se prévalant de 
leur immatriculation en République des Îles Marshall ou battant le pavillon de celle-ci. 

2. Aucune disposition du présent Accord ne s’applique automatiquement aux navires 
marchands immatriculés en vertu de la législation en vigueur en République des Îles Marshall et se 
livrant au commerce extérieur. Si un navire marchand immatriculé en République des 
Îles Marshall ou battant le pavillon de celle-ci est soupçonné de se livrer à des activités maritimes 
transnationales illicites, la Garde côtière des États-Unis contacte immédiatement le Gouvernement 
de la République des Îles Marshall et lui fournit, dans la mesure permise par la législation des 
États-Unis, tous les renseignements pertinents relatifs au navire suspect afin que la République des 
Îles Marshall puisse en autoriser l’arraisonnement en vertu du présent Accord. 

3. Aux fins du paragraphe 2 de l’article 4, tout renseignement pertinent relatif à un navire 
marchand suspect est transmis au Ministre de la justice de la République des Îles Marshall. Le 
Ministre de la justice peut, suite à l’examen des renseignements transmis et en coordination avec 
l’administrateur maritime, autoriser un arraisonnement en vertu du présent Accord. 

4. Lorsque la République des Îles Marshall autorise l’arraisonnement d’un navire marchand 
en vertu du paragraphe 2 de l’article 4, toutes les autres dispositions du présent Accord 
s’appliquent. 

5. Le Ministère des affaires étrangères de la République des Îles Marshall est tenu informé 
de toutes les activités menées dans le cadre du présent Accord. 

Article 5. Arraisonnements menés avec  
des agents embarqués de la République des Îles Marshall 

1. Des agents armés et en uniforme de la patrouille maritime de la police nationale de la 
République des Îles Marshall (ci-après dénommés « agents embarqués ») peuvent être embarqués 
à bord de certains navires ou aéronefs de la Garde côtière des États-Unis. Lorsqu’ils sont 
embarqués, la Garde côtière des États-Unis facilite les communications régulières entre les agents 
embarqués et leur quartier général en République des Îles Marshall et leur fournit, à bord des 
navires de la Garde côtière des États-Unis, des points de restauration et des hébergements 
similaires à ceux du personnel de même grade de la Garde côtière des États-Unis. 
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2. Sous réserve des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 4, les agents embarqués peuvent, au 
nom du Gouvernement de la République des Îles Marshall, autoriser les navires et les aéronefs de 
la Garde côtière des États-Unis à : 

a) Entrer dans la mer territoriale de la République des Îles Marshall afin d’aider les agents 
embarqués à intercepter, arraisonner et fouiller les navires soupçonnés d’avoir enfreint les lois ou 
règlements de la République des Îles Marshall, à arrêter les personnes à bord et à saisir les 
marchandises de contrebande et les navires; 

b) Aider les agents embarqués à entreprendre des activités de surveillance des pêches et 
d’application de la loi dans la zone économique exclusive de la République des Îles Marshall, y 
compris l’interception, l’inspection, la détention, l’orientation vers le port et la saisie de navires de 
pêche, conformément aux lois et règlements de la République des Îles Marshall; 

c) Intercepter, arraisonner et fouiller les navires suspects se trouvant au large de la mer 
territoriale de tout État et se prévalant de leur immatriculation en République des Îles Marshall ou 
battant le pavillon de celle-ci pour aider les agents embarqués à faire respecter les lois et 
règlements en vigueur en République des Îles Marshall; et 

d) Faire un usage raisonnable de la force pour intercepter les navires contrevenants relevant 
de la compétence des agents embarqués. 

3. Les agents embarqués peuvent aider le personnel de la Garde côtière des États-Unis dans 
tout arraisonnement mené sous l’autorité des États-Unis d’Amérique, y compris le droit 
d’arraisonnement à des fins d’inspection et les arraisonnements autorisés par d’autres États du 
pavillon et États côtiers, le cas échéant. 

Article 6. Arraisonnements sans agents  
embarqués de la République des Îles Marshall 

1. Lorsque des membres de la Garde côtière des États-Unis, opérant dans la zone maritime 
située au sud du 40e degré de latitude nord, à l’est du 130e degré de longitude est, au nord du 50e 
degré de latitude sud et à l’ouest du 140e degré de longitude ouest, sans agent embarqué, croisent 
un navire, exploité à des fins commerciales ou privées et se prévalant de son immatriculation en 
République des Îles Marshall ou battant le pavillon de celle-ci, au large de la mer territoriale d’un 
État et le soupçonnent de se livrer à des activités maritimes transnationales illicites, en vertu du 
présent Accord, le Gouvernement de la République des Îles Marshall peut, sous réserve des 
dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 4 du présent Accord, autoriser l’arraisonnement 
et la fouille du navire suspect et des personnes à bord par lesdits membres de la Garde côtière des 
États-Unis. 

2. Les membres de la Garde côtière des États-Unis s’efforcent d’échanger des 
renseignements opérationnels sur la détection et la localisation de navires suspects et maintiennent 
la communication avec le Gouvernement de la République des Îles Marshall, selon que de besoin, 
aux fins du présent Accord. 

3. Des efforts raisonnables sont déployés pour éviter la détention ou le retardement indus 
d’un navire. Toutefois, lorsqu’ils détiennent des preuves d’activités illicites, les membres de la 
Garde côtière des États-Unis peuvent détenir le navire suspect et les personnes à bord au large de 
la mer territoriale d’un État jusqu’à ce que le Gouvernement de la République des Îles Marshall 
donne, avec diligence, ses consignes. 
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Article 7. Rapports de situation 

1. Lorsque les États-Unis d’Amérique procèdent à un arraisonnement et à une fouille en 
vertu du présent Accord, ils en communiquent promptement les résultats à la République des 
Îles Marshall. 

2. Chaque Partie fait rapport en temps utile à l’autre Partie, conformément à sa législation, 
sur l’état d’avancement de toutes les enquêtes, poursuites, procédures judiciaires et autres actions 
et processus découlant de l’application du présent Accord. 

Article 8. Garanties 

Lorsque des mesures sont prises à l’encontre d’un navire conformément aux dispositions du 
présent Accord, les agents chargés de l’arraisonnement doivent : 

1. Tenir dûment compte de la nécessité de ne pas mettre en danger la sécurité des personnes 
en mer, et notamment : 

a) Prendre des précautions pour ne pas mettre indûment en danger le navire ou son équipage 
pendant l’arraisonnement; et 

b) Tenir compte de l’emplacement du navire, pour ne pas mettre en danger, 
accidentellement, d’autres navires se trouvant à proximité durant l’arraisonnement; 

2. Tenir dûment compte de la sécurité du navire et de sa cargaison; 
3. S’abstenir de porter préjudice aux intérêts commerciaux ou juridiques de la République 

des Îles Marshall; 
4. Veiller, en fonction des moyens disponibles, à ce que toute mesure prise à l’égard du 

navire soit respectueuse de l’environnement compte tenu des circonstances; 
5. Veiller à ce que les personnes à bord bénéficient des protections, droits et garanties 

prévus par le droit international et par les lois et règlements des Parties; et  
6. S’assurer que le capitaine du navire a ou a eu la possibilité de contacter le propriétaire, le 

gestionnaire ou l’État du pavillon du navire dans les plus brefs délais et que les renseignements 
nécessaires au dépôt d’une demande d’indemnisation lui ont été fournis, conformément à 
l’article 14 du présent Accord. 

Article 9. Conduite des agents 

Chaque Partie veille à ce que ses agents, employés ou membres du personnel agissant en son 
nom le fassent conformément au présent Accord, au droit international et aux pratiques 
internationales reconnues lorsqu’ils effectuent des arraisonnements et des fouilles en vertu du 
présent Accord. 

Article 10. Usage de la force 

1. Tout usage de la force, en vertu du présent Accord, se fait dans le strict respect des lois, 
des règlements et des politiques en vigueur de la Partie qui procède à l’arraisonnement, ainsi que 
du droit international applicable. 



Volume 2986, I-51905 

 60 

2. L’une ou l’autre des Parties évite de faire usage de la force, sauf lorsque et dans la 
mesure où cela s’avère nécessaire pour assurer la sécurité des navires et des agents, employés ou 
membres du personnel agissant en son nom, et si les agents embarqués ou les membres de la 
Garde côtière des États-Unis sont empêchés d’exercer leurs fonctions. 

3. Il n’est fait usage que de la force raisonnablement nécessaire compte tenu des 
circonstances. 

4. Les agents embarqués et les membres de la Garde côtière des États-Unis ont le droit 
inhérent de recours à tous les moyens disponibles pour l’usage de la force raisonnablement 
nécessaire à la défense de leur intégrité physique ou de celle d’autres personnes. 

Article 11. Compétence 

En cas d’incident survenant dans la mer territoriale de la République des Îles Marshall, ou 
relatif à des navires battant le pavillon de la République des Îles Marshall et se trouvant au large 
de la mer territoriale de tout autre pays, le Gouvernement de la République des Îles Marshall a le 
droit d’exercer par priorité sa compétence sur un navire détenu ou des personnes à bord (y compris 
la saisie, la confiscation, l’arrestation et la poursuite judiciaire), sous réserve que le Gouvernement 
de la République des Îles Marshall puisse, en vertu de sa constitution et de sa législation, renoncer 
à exercer par priorité sa compétence et autoriser l’application de la législation des États-Unis à 
l’égard du navire ou des personnes à bord. 

Article 12. Saisie et cession des biens 

Les biens saisis suite à toute opération entreprise dans la mer territoriale de la République des 
Îles Marshall en vertu du présent Accord sont cédés conformément à la législation de la 
République des Îles Marshall. Les biens saisis suite à toute opération entreprise au large de la mer 
territoriale de la République des Îles Marshall en vertu au présent Accord sont cédés 
conformément à la législation du Gouvernement qui exerce sa compétence. Dans la mesure 
autorisée par sa législation et dans les conditions qu’elle juge appropriées, une Partie peut, en tout 
cas, transférer les biens confisqués ou le produit de leur vente à l’autre Partie. 

Article 13. Interprétation 

Lorsqu’une question liée à la mise en œuvre du présent Accord se pose, chaque Partie peut 
demander la tenue d’une réunion pour la régler. Tout différend découlant de l’interprétation ou de 
la mise en œuvre du présent Accord est réglé d’un commun accord entre les Parties. 

Article 14. Demandes 

Si un dommage, un préjudice, une blessure, un décès ou une perte, notamment une perte ou 
un dommage subi du fait qu’un navire a été indûment détenu ou retardé, résulte d’une mesure 
prise par les forces de l’ordre ou d’autres fonctionnaires d’une Partie, en violation du présent 
Accord, ou si une Partie prend des mesures abusives ou déraisonnables en vertu de celui-ci, les 
représentants des Parties se réunissent, sans préjudice de tout autre droit reconnu, à la demande de 
l’une d’entre elles pour résoudre le problème et trancher toute question d’indemnisation. 
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Article 15. Frais et dépenses 

1. Sous réserve de la disponibilité de fonds alloués, les frais liés au présent Accord, 
notamment ceux encourus par la République des Îles Marshall lorsque les agents embarqués sont 
tenus de débarquer dans un pays tiers à l’issue d’activités de surveillance (à l’exception de leurs 
salaires), sont pris en charge par la Garde côtière des États-Unis. 

2. En cas de désaccord sur l’application du présent article, les représentants des Parties se 
réunissent à la demande de l’une ou l’autre d’entre elles pour résoudre le problème et trancher 
toute question relative au remboursement des frais et dépenses. 

Article 16. Évaluation 

Les Parties conviennent de se concerter, le cas échéant, afin d’évaluer la mise en œuvre du 
présent Accord et d’en renforcer l’efficacité. L’évaluation se fait au moins une fois par an. 

Article 17. Effet sur les droits, les privilèges et les positions juridiques 

Aucune disposition du présent Accord : 
1. N’altère les droits et les privilèges de toute personne dans toute procédure administrative 

ou judiciaire relevant de la compétence de l’une ou de l’autre Partie; 
2. Ne porte atteinte à la position de l’une ou de l’autre Partie en ce qui concerne le droit 

international; 
3. N’empêche l’un ou l’autre Gouvernement de convenir d’une opération ou de toute autre 

forme de coopération visant à réprimer les activités maritimes transnationales illicites; ni 
4. Ne supplante d’accord bilatéral ou multilatéral ou tout autre mécanisme de coopération 

conclu par l’un ou l’autre Gouvernement. 

Article 18. Modification 

Le présent Accord peut être modifié à tout moment, par écrit, d’un commun accord entre les 
deux Gouvernements. 

Article 19. Durée et dénonciation 

Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature par les Parties. Il peut être dénoncé à tout 
moment par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis écrit adressé à l’autre Partie par la 
voie diplomatique. La dénonciation prend effet à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de 
la date de réception du préavis. Le présent Accord continue de s’appliquer, après dénonciation, à 
toute procédure administrative ou judiciaire résultant de mesures prises en vertu du présent 
Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Majuro, le 5 août 2008, en double exemplaire, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République des Îles Marshall : 
[SIGNÉ]
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2986, I-51906 

 65 

 



Volume 2986, I-51906 

 66 

 



Volume 2986, I-51906 

 67 

 



Volume 2986, I-51906 

 68 

 



Volume 2986, I-51906 

 69 

 



Volume 2986, I-51906 

 70 

[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 

 



Volume 2986, I-51906 

 71 

 



Volume 2986, I-51906 

 72 

 



Volume 2986, I-51906 

 73 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN VUE DE FACILITER LA FOURNITURE D’UNE 
ASSISTANCE À DES FINS DE NON-PROLIFÉRATION 

Le Gouvernement de la République turque (ci-après dénommé « la Turquie ») et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-après dénommé « les États-Unis »), ci-après 
dénommés conjointement « les Parties », 

Reconnaissant l’intérêt de la Turquie et des États-Unis à coopérer en vue de faciliter la 
fourniture d’une assistance économique, technique et connexe visant à prévenir la prolifération des 
armes de destruction massive et de leurs vecteurs, ainsi que des produits et technologies à double 
usage connexes, et à contrôler les transferts de ces éléments aux utilisateurs finaux et les usages 
finaux comportant un risque de prolifération, 

Reconnaissant qu’un contrôle efficace des exportations et que des systèmes de sécurité aux 
frontières sont essentiels afin de lutter contre la prolifération des armes de destruction massive et 
de leurs vecteurs, ainsi que des produits et technologies à double usage connexes, et de contrôler 
les transferts de ces éléments aux utilisateurs finaux et les usages finaux comportant un risque de 
prolifération, 

Notant que, dans le cadre de cette coopération, les États-Unis prévoient de fournir une 
assistance gratuite à la Turquie, que ce soit sous forme de services, de bases de données, de 
logiciels, de formations ou de fourniture d’équipements, de produits, de matériels et de 
technologies, 

Sont convenus de ce qui suit : 

I. Champ d’application de la coopération 

a) L’objet du présent Accord est de renforcer la coopération entre les Parties et de soutenir 
les efforts déployés par la Turquie pour renforcer son système national de contrôle des 
exportations, l’application de la loi et la sécurité aux frontières afin de prévenir, décourager, 
détecter et interdire le trafic illicite des armes de destruction massive et de leurs vecteurs, ainsi que 
des produits et technologies à double usage connexes. 

b) Le bureau chargé de la coordination de la mise en œuvre du présent Accord est, pour la 
Turquie, la Direction générale des affaires de sécurité internationale du Ministère des affaires 
étrangères et, pour les États-Unis, le Bureau de la non-prolifération du Département d’État. 
Chaque Partie peut changer de bureau de coordination moyennant une notification écrite adressée 
à l’autre Partie. 

c) Les Parties ou leurs ministères ou organismes peuvent conclure des accords ou des 
arrangements de mise en œuvre afin d’atteindre les objectifs du présent Accord en coordination 
avec les bureaux de coordination respectifs. Les dispositions du présent Accord s’appliquent à 
toute assistance fournie en vertu de ces accords et arrangements, ainsi qu’à l’ensemble du 
personnel et des activités s’y rapportant. 
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d) L’importance et le type d’assistance fournie par les États-Unis en vertu du présent 
Accord (y compris les prescriptions techniques pour tout matériel ou équipement) sont déterminés 
par les États-Unis en tenant dûment compte des besoins et des exigences de la Turquie. 

e) Les Parties coopèrent afin de déterminer la nature de l’assistance nécessaire et facilitent 
la mise en œuvre de celle-ci. 

f) Aux fins du présent Accord, l’expression « armes de destruction massive » désigne les 
armes nucléaires et autres dispositifs explosifs nucléaires et les armes chimiques, biologiques et 
radiologiques. 

II. Impôts et autres redevances 

Les services, bases de données, logiciels, formations, équipements, produits, matériels et 
technologies fournis gratuitement dans le cadre du présent Accord ne sont soumis ni à des taxes (y 
compris la taxe sur la valeur ajoutée et la taxe spéciale à la consommation) ni à des droits (y 
compris le droit de timbre) sur le territoire de la République turque. 

III. Suivi de l’utilisation de l’assistance 

Sur demande raisonnable, des représentants des États-Unis sont autorisés à suivre l’utilisation 
de toute assistance fournie au titre du présent Accord, sur les sites de son emplacement ou de son 
utilisation, pendant la durée de mise en œuvre du présent Accord. Les bureaux de coordination se 
consultent afin de déterminer le contexte, les conditions et les modalités dudit suivi. 

IV. Utilisation de l’assistance 

La Turquie utilise tous les services, bases de données, logiciels, formations, équipements, 
produits, matériels et technologies fournis dans le cadre du présent Accord aux seules fins qui y 
sont énoncées ou à toute autre fin convenue d’un commun accord écrit préalable entre les Parties. 

V. Non-transfert et non-divulgation 

a) Les renseignements obtenus de l’une ou l’autre des Parties suite à l’évaluation technique 
et à la mise en œuvre de l’assistance fournie en vertu du présent Accord, ainsi que tout autre 
renseignement technique ou toute autre technologie faisant l’objet de ladite assistance, ne sont 
divulgués à aucune tierce partie sans l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 

b) Sous réserve de l’obtention de l’accord écrit préalable des États-Unis, la Turquie ne cède 
ni ne transfère le titre de propriété de services, formations, équipements, produits, matériels et 
technologies fournis par les États-Unis en vertu du présent Accord à aucune personne autre qu’un 
fonctionnaire, un employé ou un agent de la Turquie, et accepte de prendre des mesures 
raisonnables pour maintenir la sûreté de ces éléments.  

c) Les restrictions relatives à la cession et au transfert du titre de propriété d’articles, de 
composants, de matériels de soutien connexes, de formations connexes, d’autres services (y 
compris des plans, des cahiers des charges ou des renseignements) ou de technologies demeurent 
en vigueur pendant la durée de mise en œuvre du présent Accord. Lors de la dénonciation du 
présent Accord, les bureaux de coordination des Parties se consultent au sujet de la cession des 
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équipements, produits, matériels ou technologies en question. Si les États-Unis demandent que ces 
équipements, produits, matériels ou technologies soient renvoyés, la Turquie les renvoie sous 
réserve que les États-Unis acceptent de payer les dépenses correspondantes. 

VI. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé par voie de consultations entre les Parties. 

VII. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites par lesquelles les Parties confirment l’accomplissement de leurs formalités internes 
requises à cet effet. Il demeure en vigueur pendant une période de trois ans et est automatiquement 
reconduit pour des périodes d’un an, à moins que l’une des Parties ne le dénonce moyennant un 
préavis écrit de six mois adressé à l’autre Partie. 

FAIT à Ankara, le 14 juin 2005, en double exemplaire, en langues turque et anglaise, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ALI TUYGAN 

Sous-Secrétaire du Ministère des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
ERIC EDELMAN 
Ambassadeur 
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I 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
 

Ankara, le 30 janvier 2006 
 

N° 132 
 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République turque et accuse réception de sa note n° 2005/USGY/525829, datée du 
14 décembre 2005, concernant une proposition de modification du titre de l’« Accord entre le 
Gouvernement de la République turque et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à la 
coopération en vue de faciliter la fourniture d’une assistance à des fins de non-prolifération », 
signé à Ankara le 14 juin 2005. 

L’ambassade a le plaisir d’informer le Ministère que les États-Unis souscrivent à sa 
proposition d’effectuer ce changement par le remplacement de la première page de chaque texte de 
l’Accord par une page révisée reflétant le nouveau titre. Cependant, la proposition de l’ambassade 
relative au nouveau titre en langue anglaise diffère légèrement de la proposition figurant dans la 
note du Ministère et se lirait comme suit :  

En anglais : 
« Agreement Between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 

United States of America Regarding Cooperation to Facilitate the Provision of Assistance for 
Preventing the Proliferation of Weapons of Mass Destruction » 

En turc : 
« Türkiye Cumhuriyeti Hükümeti ile Amerika Birleşik Devletleri Hükümeti Arasinda Kitle 

Imha Silahlarinin Yayilmasinin Önlenmesi Amaçlarina Yönelik Yardim Sağlanmasinin 
Kolaylaştinlmasi İcin İşbirliğine İlişkin Anlaşma » 

En français : 
« Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement des États-Unis 

d’Amérique relatif à la coopération en vue de faciliter la fourniture d’une assistance à des fins de 
prévention de la prolifération des armes de destruction massive » 

Si cette proposition rencontre l’agrément du Gouvernement de la République turque, 
l’ambassade propose que la présente note, ainsi que la réponse du Ministère, confirment la 
modification susmentionnée du titre de l’Accord. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères les assurances de sa plus haute considération. 

 
[SIGNÉ] 
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II 
 

Ankara, le 17 février 2006 
 

2006/USGY/68331 
 

Le Ministère des affaires étrangères de la République turque présente ses compliments à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique et, se référant à sa note n° 132 datée du 30 janvier 2006, 
concernant l’approbation d’une proposition de modification du titre de l’« Accord entre le 
Gouvernement de la République turque et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à la 
coopération en vue de faciliter la fourniture d’une assistance à des fins de non-prolifération », a 
l’honneur d’informer l’ambassade que le Ministère souscrit à sa proposition relative au nouveau 
titre proposé de l’Accord susmentionné, en langue anglaise. 

Le Ministère confirme par les présentes qu’il estime que la modification du titre dudit Accord 
est effectuée à la remise de la présente note. Le nouveau titre de l’Accord se lit donc comme suit : 

En turc : 
« Türkiye Cumhuriyeti Hükümeti ile Amerika Birleşik Devletleri Hükümeti Arasinda Kitle 

Imha Silahlarinin Yayilmasinin Önlenmesi Amaçlarina Yönelik Yardim Sağlanmasinin 
Kolaylaştinlmasi İcin İşbirliğine İlişkin Anlaşma » 

En anglais : 
« Agreement Between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 

United States of America Regarding Cooperation to Facilitate the Provision of Assistance for 
Preventing the Proliferation of Weapons of Mass Destruction » 

En français : 
 « Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique relatif à la coopération en vue de faciliter la fourniture d’une assistance à 
des fins de prévention de la prolifération des armes de destruction massive » 

Le Ministère des affaires étrangères de la République turque saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa plus haute 
considération. 

 
[SIGNÉ] 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Ankara 
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No. 51907 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Libyan Arab Jamahiriya 

Claims Settlement Agreement between the United States of America and the Great Socialist 
People's Libyan Arab Jamahiriya (with annex). Tripoli, 14 August 2008 

Entry into force:  14 August 2008 by signature, in accordance with article V  
Authentic texts:  Arabic and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 2 May 2014 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Jamahiriya arabe libyenne 

Accord relatif au règlement des réclamations entre les États-Unis d’Amérique et la Grande 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste (avec annexe). Tripoli, 14 août 2008 

Entrée en vigueur :  14 août 2008 par signature, conformément à l'article V  
Textes authentiques :  arabe et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 2 mai 2014 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU RÈGLEMENT DES RÉCLAMATIONS ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LA GRANDE JAMAHIRIYA ARABE 
LIBYENNE POPULAIRE ET SOCIALISTE 

Afin de faire avancer le processus de normalisation de leurs relations sur la base de l’égalité et 
des avantages mutuels, les États-Unis d’Amérique et la Grande Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste (ci-après dénommés conjointement « les Parties ») sont convenus de ce qui 
suit : 

Article premier 

Le présent Accord a pour objet : 
1) De parvenir à un règlement définitif des réclamations des Parties et de leurs ressortissants 

(y compris les personnes physiques et morales); 
2) De mettre définitivement fin à toutes les procédures judiciaires en cours (y compris en ce 

qui concerne les jugements faisant l’objet d’un appel ou toute autre forme de pourvoi en révision 
judiciaire); et 

3) De prévenir l’ouverture de toute procédure judiciaire nouvelle devant leurs tribunaux; 
Si de telles réclamations ou procédures judiciaires sont dirigées contre l’autre Partie, ses 

organismes, fonctionnaires, employés ou agents (que ces fonctionnaires, employés ou agents 
soient poursuivis à titre officiel ou à titre personnel) ou ses ressortissants (si de telles réclamations 
ou procédures judiciaires impliquent de quelque manière que ce soit la responsabilité de toute 
entité susmentionnée); si de telles réclamations ou procédures judiciaires sont introduites par des 
ressortissants de l’une des Parties ou en leur nom (y compris les personnes physiques et morales), 
ou par un tiers ou en son nom (y compris les personne physiques et morales); et si de telles 
réclamations ou procédures judiciaires résultent d’un préjudice personnel (qu’il soit corporel ou 
psychologique, y compris la souffrance mentale), d’une perte matérielle ou d’un décès causé par 
l’un des actes suivants survenu avant le 30 juin 2006 : 

a) Un acte de torture, une exécution extrajudiciaire, le sabotage d’un aéronef, la prise ou la 
séquestration d’otages, tout autre acte de terrorisme, ou la fourniture d’un appui matériel ou de 
ressources pour la commission d’un tel acte; ou 

b) Des mesures militaires.  

Article II 

1. Les deux Parties conviennent d’autoriser la création d’un fonds humanitaire (« le 
Fonds ») comme base de règlement des réclamations et d’arrêt et de prévention des procédures 
judiciaires visées à l’article premier. 

2. Le Fonds est créé, géré et financé selon les modalités prévues par l’annexe du présent 
Accord. Il alloue les ressources à répartir conformément à l’annexe. 
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Article III 

1. Chaque Partie convient que les ressources à distribuer constituent le règlement définitif et 
intégral de ses réclamations et procédures judiciaires et de celles de ses ressortissants, 
conformément à l’article premier. 

2. Après la réception de ressources du Fonds conformément à l’annexe, chaque Partie : 
a) Obtient, avec l’aide de l’autre Partie si nécessaire, l’arrêt de toute procédure judiciaire 

introduite devant ses tribunaux, conformément aux dispositions de l’article premier (y compris les 
procédures de garantie et d’exécution des jugements des tribunaux), et empêche l’ouverture de 
toute procédure judiciaire nouvelle devant ses tribunaux, conformément à l’article premier; 

b) Accorde la même immunité souveraine, diplomatique et officielle à l’autre Partie, à ses 
biens, organismes et fonctionnaires et aux biens de ceux-ci, que celle que son système juridique 
accorde normalement à d’autres États, à leurs biens, organismes et fonctionnaires et aux biens de 
ceux-ci; 

c) S’abstient de présenter à l’autre Partie toute réclamation visée à l’article premier, en son 
nom ou au nom d’un tiers. Si un ressortissant de l’une des Parties présente une telle réclamation 
directement à l’autre Partie, celle-ci la renvoie à la première Partie. 

Article IV 

Chacune des Parties prend les mesures nécessaires afin de garantir que les ressources du 
Fonds ne sont pas sujettes à saisie ni à toute autre procédure judiciaire pouvant avoir des 
répercussions d’une manière ou d’une autre sur les ressources disponibles ou sur le transfert de 
ressources au Fonds ou du Fonds au titre du présent Accord. 

Article V 

L’annexe ci-jointe fait partie intégrante du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur à la date 
de sa signature. 

Le présent Accord a été signé à Tripoli, le 14 août 2008, en double exemplaire, en langues 
anglaise et arabe, les deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
[C. DAVID WELCH] 

Pour la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste : 
[AHMED S. FITURI] 
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ANNEXE 

1. Les Parties conviennent d’autoriser la création d’un fonds humanitaire pour le règlement 
des réclamations (le « Fonds ») aux fins de leur Accord relatif au règlement des réclamations 
(« l’Accord »), dont la présente annexe fait partie intégrante. 

2. Le Fonds est créé conformément à l’autorisation. Il ouvre un compte productif d’intérêts 
(le « compte du Fonds ») aux fins de la réception des contributions. 

3. Chaque Partie fait ouvrir un compte, directement ou par l’intermédiaire de son 
représentant agréé, pour y déposer des sommes provenant du compte du Fonds. Les fonds qui sont 
destinés à être distribués par les États-Unis d’Amérique sont déposés dans le compte A, et ceux 
qui sont destinés à être distribués par la Grande Jamahiriya ou par son représentant agréé sont 
déposés dans le compte B. Les fonds détenus aux fins de leur répartition par chaque Partie peuvent 
être investis à la convenance des autorités compétentes de celle-ci. 

4. Lorsque les contributions versées au compte du Fonds atteignent la somme de 1,8 
milliard de dollars des États-Unis, la somme de 1,5 milliard de dollars des États-Unis est déposée 
dans le compte A, et la somme de 300 millions de dollars des États-Unis est déposée dans le 
compte B, ce qui constitue, dans les deux cas, la réception de ressources visée au paragraphe 2 de 
l’article III de l’Accord. 

5. Aucune somme ne peut être retirée du compte A tant que les États-Unis d’Amérique 
n’ont pas appliqué les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article III, ni aucune somme 
du compte B tant que la Grande Jamahiriya n’a pas appliqué les dispositions de l’alinéa b) du 
paragraphe 2 de l’article III. 

6. Aucune somme du compte A ou B n’est versée à un requérant quelconque avant qu’il ne 
soit mis fin à toute procédure judiciaire engagée par celui-ci au titre de l’article premier, 
conformément à l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article III. 

7. Le Fonds est ouvert pour une durée de six mois à compter de la date de sa création, à 
moins que les Parties n’en conviennent autrement. Tout solde résiduel du compte du Fonds au 
moment de sa clôture est transféré en vertu d’arrangements convenus entre les Parties.  
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No. 51908 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Liberia 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Liberia concerning the program of the Peace Corps in the Republic of 
Liberia. Monrovia, 15 August 2008 

Entry into force:  15 August 2008 by signature, in accordance with article IX  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 2 May 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Libéria 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République du Libéria relatif au programme du Peace Corps en République du Libéria. 
Monrovia, 15 août 2008 

Entrée en vigueur :  15 août 2008 par signature, conformément à l'article IX  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 2 mai 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51909 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Kyrgyzstan 

Memorandum of Understanding between the Government of the United States of America 
and the Government of the Kyrgyz Republic concerning prevention of illicit trafficking 
in nuclear and other radioactive material. Bishkek, 15 August 2008 

Entry into force:  15 August 2008 by signature, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 2 May 2014 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Kirghizistan 

Mémorandum d’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la République kirghize relatif à la prévention du trafic illicite de 
matières nucléaires et d’autres matières radioactives. Bichkek, 15 août 2008 

Entrée en vigueur :  15 août 2008 par signature, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 2 mai 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE 
RELATIF À LA PRÉVENTION DU TRAFIC ILLICITE DE MATIÈRES 
NUCLÉAIRES ET D’AUTRES MATIÈRES RADIOACTIVES 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République kirghize, 
ci-après dénommés les « Parties », 

Désireux de coopérer sur les plans technique et méthodologique dans le cadre de la détection 
et de la répression du trafic illicite de matières nucléaires spéciales et d’autres matières 
radioactives, notamment en ce qui concerne l’installation et l’amélioration de systèmes techniques 
de détection et d’identification de telles matières aux points de passage frontaliers de la 
République kirghize, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les dispositions de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la République kirghize concernant la coopération en vue de faciliter la 
fourniture d’assistance, signé le 19 mai 1993 (ci-après dénommé « Accord d’assistance de 
1993 »), s’appliquent aux activités visées par le présent Mémorandum d’accord (ci-après 
dénommé « Mémorandum »). 

2. Les entités chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum sont, pour le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, le Département de l’énergie des États-Unis 
d’Amérique et, pour le Gouvernement de la République kirghize, le Comité d’État des douanes de 
la République kirghize. Chaque Partie peut déléguer des responsabilités relatives à la mise en 
œuvre du présent Mémorandum à d’autres ministères et organismes publics. 

3. Le Département de l’énergie peut, par l’intermédiaire de l’Administration nationale de la 
sécurité nucléaire, apporter une assistance technique gracieuse au Comité d’État des douanes, sous 
forme d’équipements et de matériels, de formation de spécialistes et de services connexes, 
conformément aux besoins identifiés conjointement par le Département de l’énergie et le Comité 
d’État des douanes. Aux fins du présent Mémorandum, l’expression « matières nucléaires 
spéciales » désigne le plutonium et l’uranium enrichi en isotopes 233 ou 235. L’expression 
« autres matières radioactives » désigne les substances radioactives émettant des rayonnements 
ionisants et utilisées dans les dispositifs de dispersion radiologique. 

4. Le Gouvernement de la République kirghize est responsable de l’utilisation et de 
l’entretien des équipements fournis par le Département de l’énergie. Il n’utilise les équipements, 
les matériels, les formations et les services fournis au titre du présent Mémorandum qu’aux seules 
fins de prévention du trafic illicite de matières nucléaires spéciales et d’autres matières 
radioactives. 
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Article 2 

1. L’assistance technique du Département de l’énergie peut comprendre : 
a. La livraison et l’installation, aux points de passage frontaliers de la République kirghize, 

d’équipements de détection de matières nucléaires spéciales et d’autres matières radioactives, 
adaptés aux conditions de contrôle douanier (y compris la mise à l’essai, l’installation et la 
démonstration des équipements); 

b. La livraison de lots de pièces de rechange, d’équipements d’essai, de documentation 
technique pour les utilisateurs et d’autres outils nécessaires à l’entretien du matériel fourni par le 
Département de l’énergie; 

c. La formation des membres compétents du personnel du Comité d’État des douanes, ainsi 
que d’autres agents, à l’identification de matières nucléaires spéciales et d’autres matières 
radioactives et à l’utilisation correcte et l’entretien des équipements fournis par le Département de 
l’énergie; 

d. L’appui à l’entretien des équipements fournis par le Département de l’énergie pour une 
période de trois ans à compter de leur installation, conformément au plan d’entretien des 
équipements qui sera défini conjointement par le Département de l’énergie et le Comité d’État des 
douanes; 

e. Tout autre domaine de coopération convenu par le Département de l’énergie et le Comité 
d’État des douanes. 

2. Le Département de l’énergie et le Comité d’État des douanes peuvent organiser 
conjointement des ateliers techniques, des consultations, des inspections sur site et évaluations 
techniques des équipements, des inspections de vérification et des essais d’homologation du 
matériel et des équipements installés. Des groupes de travail mixtes d’experts techniques peuvent 
être constitués pour échanger des informations techniques sur le fonctionnement des équipements 
et formuler des propositions sur des questions techniques et de formation pour une meilleure 
application du présent Mémorandum. 

3. Le Comité d’État des douanes coordonne avec les ministères et organismes compétents 
du Gouvernement de la République kirghize pour s’assurer que les équipements et matériels 
fournis dans le cadre du présent Mémorandum sont traités en priorité pour qu’ils puissent être 
approuvés promptement par les ingénieurs et livrés à leurs destinations finales au sein de la 
République kirghize. 

4. Les modalités et conditions d’octroi d’une assistance en vertu du présent Mémorandum 
sont fixées dans des contrats ou d’autres arrangements écrits liant le Département de l’énergie et le 
Comité d’État des douanes, ou leurs organismes d’exécution désignés. En cas de divergence entre 
les dispositions de ces contrats ou autres arrangements écrits, et celles du présent Mémorandum, y 
compris l’Accord d’assistance de 1993, les dispositions du présent Mémorandum et de l’Accord 
d’assistance de 1993 prévalent. 

Article 3 

Le Comité d’État des douanes, par l’intermédiaire du Ministère des affaires étrangères de la 
République kirghize, fournit au Gouvernement des États-Unis d’Amérique, par le biais de ses 
représentants (désignés par le Département de l’énergie) présents en République kirghize, sous 
une forme et selon un calendrier à définir par le Département de l’énergie et le Comité d’État des 
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douanes, des renseignements sur toute détection ou saisie de matières nucléaires spéciales et 
d’autres matières radioactives trafiquées résultant de l’utilisation des équipements et matériels 
fournis au titre du présent Mémorandum. Les mouvements licites de matières nucléaires spéciales 
et d’autres matières radioactives ne sont pas visés par cette obligation de communication de 
renseignements. 

Article 4 

En l’absence du consentement écrit préalable du Département de l’énergie, le Comité d’État 
des douanes s’abstient de céder ou de transférer le titre de propriété des équipements fournis par le 
Département de l’énergie en vertu du présent Mémorandum à tout tiers autre que les ministères, 
organismes, départements ou subdivisions du Gouvernement de la République kirghize auxquels 
celui-ci a délégué des responsabilités pour la mise en œuvre du présent Mémorandum. 

Article 5 

Chaque Partie met en œuvre la coopération au titre du présent Mémorandum conformément à 
ses lois et règlements nationaux et aux accords internationaux pertinents auxquels elle est partie. 

Article 6 

La fourniture d’une assistance en vertu du présent Mémorandum est subordonnée à la 
disponibilité des fonds prévus à cet effet. 

Article 7 

Toute question ou tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du 
présent Mémorandum est réglé par voie de consultations entre les Parties. 

Article 8 

1. Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Mémorandum peut être modifié par accord mutuel écrit des Parties. 
3. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Mémorandum moyennant un 

préavis écrit de trois mois notifiant à l’autre Partie son intention de mettre fin aux activités menées 
au titre du présent Mémorandum. 

FAIT à Bichkek, le 15 août 2008, en double exemplaire, en langues anglaise et russe, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République kirghize : 
[SIGNÉ]
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No. 51910 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Democratic Republic of the Congo 

Agreement for economic and technical cooperation between the Government of the United 
States of America and the Government of the Democratic Republic of the Congo. 
Kinshasa, 11 September 2008 

Entry into force:  11 September 2008 by signature, in accordance with article X  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 2 May 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

République démocratique du Congo 

Accord de coopération économique et technique entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de la République démocratique du Congo. Kinshasa, 
11 septembre 2008 

Entrée en vigueur :  11 septembre 2008 par signature, conformément à l'article X  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 2 mai 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51911 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Jamaica 

Air Transport Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of Jamaica (with annexes). Kingston, 30 October 2008 

Entry into force:  30 October 2008 by signature, in accordance with article 18  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 2 May 2014 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Jamaïque 

Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la Jamaïque (avec annexes). Kingston, 30 octobre 2008 

Entrée en vigueur :  30 octobre 2008 par signature, conformément à l'article 18  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 2 mai 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2986, I-51911 

 113 

 



Volume 2986, I-51911 

 114 

 



Volume 2986, I-51911 

 115 

 



Volume 2986, I-51911 

 116 

 



Volume 2986, I-51911 

 117 

 



Volume 2986, I-51911 

 118 

 



Volume 2986, I-51911 

 119 

 



Volume 2986, I-51911 

 120 

 



Volume 2986, I-51911 

 121 

 



Volume 2986, I-51911 

 122 

 



Volume 2986, I-51911 

 123 

 



Volume 2986, I-51911 

 124 

 



Volume 2986, I-51911 

 125 

 



Volume 2986, I-51911 

 126 

 



Volume 2986, I-51911 

 127 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA JAMAÏQUE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Jamaïque (ci-après 
dénommés « les Parties »),  

Désireux de promouvoir un système d’aviation international fondé sur la concurrence loyale 
entre les entreprises de transport aérien sur un marché soumis à un minimum d’intervention et de 
régulation étatiques,  

Souhaitant favoriser l’essor du transport aérien international, 
Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux passagers et aux 

expéditeurs de fret un ensemble de services aux meilleurs tarifs qui ne soient pas discriminatoires 
et qui ne constituent pas un abus de position dominante, et souhaitant encourager les entreprises de 
transport aérien à adopter et à appliquer des tarifs novateurs et concurrentiels,  

Soucieux d’assurer le niveau le plus élevé de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 
international et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux menaces ou aux actes dirigés 
contre la sûreté des aéronefs, qui compromettent la sécurité des personnes ou des biens, nuisent au 
bon fonctionnement des services de transport aérien et affaiblissent la confiance du public dans la 
sécurité de l’aviation civile, et  

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, et sauf disposition contraire : 
1. L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas des États-Unis, le 

Département du transport ou son successeur; dans le cas de la Jamaïque, le Ministre chargé de 
l’aviation civile et l’Autorité de l’aviation civile; et, dans les deux cas, toute personne ou tout 
organisme habilité à remplir les fonctions actuelles desdites autorités;  

2. Le terme « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et toute modification y 
relative; 

3. L’expression « transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de 
bagages, de fret et de courrier, séparément ou conjointement, contre rémunération ou en vertu d’un 
contrat de location;  

4. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend :  

a. Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties; et 

b. Toute annexe ou modification connexe adoptée conformément à l’article 90 de la 
Convention, dans la mesure où cette annexe ou modification a pris effet pour les deux Parties; 
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5. L’expression « entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de 
transport aérien qui a été désignée et agréée conformément à l’article 3 du présent Accord;  

6. L’expression « coût intégral » désigne le coût de la fourniture d’un service, auquel 
s’ajoute un montant raisonnable au titre des frais généraux d’administration;  

7. L’expression « transport aérien international » désigne le transport aérien qui s’effectue 
en traversant l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plusieurs États;  

8. Le terme « tarif » désigne tout tarif, prix ou frais de transport aérien de passagers (et de 
leurs bagages) ou de fret (à l’exclusion du courrier) demandé par les entreprises de transport 
aérien, y compris leurs agents, ainsi que les conditions régissant la disponibilité desdits tarifs, prix 
ou frais;  

9. L’expression « escale non commerciale » désigne un atterrissage effectué à toute autre fin 
que l’embarquement ou le débarquement de passagers, de bagages, de fret ou de courrier;  

10. Le terme « territoire » désigne la zone terrestre placée sous la souveraineté, la 
compétence, la protection ou la tutelle d’une Partie, et les eaux territoriales qui lui sont 
adjacentes; et 

11. L’expression « redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de 
transport aérien, au titre de la fourniture d’installations ou de services d’aéroport, de navigation 
aérienne ou de sûreté de l’aviation, y compris les services et les installations connexes.  

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie accorde à l’autre Partie les droits ci-après aux fins de la prestation de 
services de transport aérien international par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie :  

a. Le droit de survoler son territoire sans y atterrir;  
b. Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; et 
c. Les autres droits visés par le présent Accord.  
2. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme conférant à une 

ou à plusieurs entreprises de transport aérien d’une Partie le droit d’embarquer, sur le territoire de 
l’autre Partie, des passagers, leurs bagages, du fret ou du courrier transportés contre rétribution à 
destination d’un autre point du territoire de cette autre Partie.  

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle 
l’entend pour la prestation de services de transport aérien international conformément aux 
dispositions du présent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier de telles désignations. Celles-ci 
sont transmises à l’autre Partie par écrit et par la voie diplomatique et indiquent si l’entreprise de 
transport aérien est autorisée à offrir le type de services de transport aérien visé par l’annexe I 
et/ou l’annexe II. 
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2. Dès la réception d’une telle désignation et de demandes présentées par l’entreprise de 
transport aérien désignée, dans les formes et selon les modalités prescrites pour les autorisations 
d’exploitation et les permis techniques, l’autre Partie accorde les autorisations et les permis 
appropriés avec un délai de procédure minimal, sous réserve :  

a. Que la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et/ou ses ressortissants 
détiennent une part substantielle de cette entreprise et exercent sur elle un contrôle effectif;  

b. Que l’entreprise de transport aérien désignée réponde aux conditions prescrites par les 
lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation du transport aérien international par la 
Partie appelée à se prononcer sur les demandes; et  

c. Que la Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien maintienne et applique les 
normes visées par les articles 6 (Sécurité) et 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. L’une ou l’autre des Parties peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations 
d’exploitation ou les permis techniques accordés à une entreprise de transport aérien désignée par 
l’autre Partie lorsque :  

a. L’autre Partie et/ou ses ressortissants ne détiennent pas une part substantielle de 
l’entreprise de transport aérien et n’exercent pas sur elle un contrôle effectif;  

b. Cette entreprise de transport aérien ne s’est pas conformée aux lois et règlements visés 
par l’article 5 (Application des lois) du présent Accord; ou  

c. L’autre Partie ne maintient pas et n’applique pas les normes visées par l’article 6 
(Sécurité).  

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour empêcher toute autre violation des 
dispositions des alinéas b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les droits établis par le présent 
article ne s’exercent qu’après consultation de l’autre Partie.  

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou de l’autre Partie de suspendre, de 
révoquer, de limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation ou le 
permis technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
conformément aux dispositions de l’article 7 (Sûreté de l’aviation).  

Article 5. Application des lois 

1. Les entreprises de transport aérien d’une Partie se conforment aux lois et règlements de 
l’autre Partie relatifs à l’exploitation et à la navigation des aéronefs lorsqu’elles entrent sur le 
territoire de cette autre Partie, s’y trouvent ou le quittent.  

2. Les passagers, l’équipage ou le fret des entreprises de transport aérien d’une Partie se 
conforment, ou l’on se conforme en leur nom, aux lois et aux règlements de l’autre Partie relatifs à 
l’admission sur son territoire ou au départ de celui-ci des passagers, de l’équipage ou du fret 
d’aéronefs (y compris la réglementation sur l’entrée, le dédouanement, la sûreté de l’aviation, 
l’immigration, les passeports, la douane et la quarantaine ou, dans le cas du courrier, la 
réglementation postale) lorsqu’ils entrent ou se trouvent sur le territoire de cette autre Partie ou 
qu’ils le quittent.  
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Article 6. Sécurité 

1. Aux fins de l’exploitation du transport aérien visée par le présent Accord, chaque Partie 
reconnaît la validité des certificats de navigabilité, des brevets d’aptitude et des licences délivrés 
ou validés par l’autre Partie et toujours en vigueur, sous réserve que les conditions de leur 
délivrance ou validation soient au moins aussi rigoureuses que les normes minimales qui 
pourraient être établies en vertu de la Convention. Chaque Partie se réserve toutefois le droit de 
refuser de reconnaître la validité, aux fins du survol de son territoire, des brevets d’aptitude et des 
licences délivrés ou validés pour ses propres ressortissants par l’autre Partie. 

2. L’une ou l’autre des Parties peut demander des consultations au sujet des normes de 
sécurité appliquées par l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs 
et à l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Si, au terme de ces consultations, 
l’une des Parties considère que l’autre Partie n’applique pas et ne fait pas respecter effectivement 
des normes et des exigences de sécurité au moins aussi rigoureuses que les normes minimales qui 
peuvent être établies dans ces domaines en vertu de la Convention, elle notifie à l’autre Partie ses 
constatations et les mesures qu’elle juge nécessaires pour se conformer à ces normes minimales; et 
l’autre Partie adopte les mesures correctives qui s’imposent. Chaque Partie se réserve le droit de 
suspendre, de révoquer ou de limiter les autorisations d’exploitation ou les permis techniques 
d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie dans le cas où 
cette dernière ne prend pas, dans un délai raisonnable, les mesures correctives appropriées.  

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément aux droits et aux obligations que leur confère le droit international, les 
Parties réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sûreté de l’aviation civile contre des 
actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la généralité des 
droits et des obligations que leur confère le droit international, les Parties agissent en particulier 
conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes 
survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963; de la Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970; de la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée 
à Montréal le 23 septembre 1971; et du Protocole pour la répression des actes illicites de violence 
dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988.  

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 
prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la 
sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leur équipage, des aéroports et des installations 
de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile.  

3. Dans le cadre de leurs rapports mutuels, les Parties agissent conformément aux normes de 
sûreté de l’aviation et aux pratiques recommandées appropriées, établies par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale (OACI) en tant qu’annexes de la Convention. Elles exigent des 
exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs dont le siège ou la 
résidence permanente se trouve sur leur territoire et des exploitants d’aéroports se trouvant sur leur 
territoire qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation.  

4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions relatives à la sûreté prescrites par 
l’autre Partie pour l’entrée et le séjour sur son territoire et pour la sortie de celui-ci et à prendre des 
mesures appropriées pour assurer la protection des aéronefs et pour inspecter les passagers, les 
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équipages, leurs bagages de soute et à main, ainsi que le fret et les provisions de bord, avant et 
pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine aussi favorablement toute 
demande que lui adresse l’autre Partie au sujet de l’imposition de mesures de sûreté spéciales pour 
faire face à une menace particulière.  

5. En cas d’incident ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes illicites 
portant atteinte à la sécurité de passagers, d’équipages, d’aéronefs, d’aéroports ou d’installations 
de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et d’autres mesures appropriées visant à mettre fin de manière prompte et sûre à 
de tels incidents ou à de telles menaces.  

6. Lorsqu’une Partie a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie a dérogé aux 
dispositions du présent article relatives à la sûreté de l’aviation, ses autorités aéronautiques 
peuvent demander la tenue de consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre 
Partie. L’absence d’accord satisfaisant dans les 15 jours qui suivent la date d’une telle demande 
constitue un motif légitime pour suspendre, révoquer, limiter ou soumettre à certaines conditions 
l’autorisation d’exploitation et le permis technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport 
aérien de cette Partie. En cas d’urgence, une Partie peut prendre des mesures provisoires avant 
l’expiration du délai de 15 jours.  

Article 8. Activités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit d’établir des bureaux de 
promotion et de vente de services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie sont autorisées, 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, le séjour et l’emploi, à 
faire entrer et séjourner sur le territoire de l’autre Partie le personnel administratif, commercial, 
technique, opérationnel et spécialisé nécessaire pour assurer des services de transport aérien.  

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services 
d’assistance en escale sur le territoire de l’autre Partie (« services d’escale autogérés ») ou, à son 
gré, de les confier, intégralement ou partiellement, à un agent qu’elle sélectionne parmi divers 
concurrents. Ce droit n’est limité que par les contraintes matérielles imposées par des 
considérations relatives à la sûreté des aéroports. Lorsque de telles considérations ne permettent 
pas que les services d’escale soient autogérés, les services d’assistance en escale sont assurés à 
toutes les entreprises de transport aérien dans des conditions d’égalité, sont facturés sur la base de 
leur coût et sont comparables en nature et en qualité aux services d’escale autogérés que 
l’entreprise aurait pu assurer. 

4. Toute entreprise de transport aérien de chaque Partie est autorisée à procéder à la vente 
de services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement et, à sa discrétion, par 
l’entremise de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d’origine du vol 
affrété relatives à la protection des fonds des passagers et à leurs droits d’annulation et de 
remboursement. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de vendre de tels services de 
transport aérien et toute personne est libre de les acheter dans la monnaie locale ou dans une 
devise librement convertible.  

5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit, sur demande, de convertir et de transférer 
vers son pays l’excédent des recettes sur les dépenses locales. Cette conversion et ce transfert sont 
autorisés promptement, sans restriction ni imposition, au taux de change applicable aux 
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transactions et aux transferts courants à la date à laquelle l’entreprise de transport aérien présente 
la demande initiale de transfert.  

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées à régler leurs 
dépenses sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. 
Elles peuvent, à leur discrétion, régler ces dépenses en devises librement convertibles, sur le 
territoire de l’autre Partie, conformément à la réglementation des changes en vigueur dans le pays.  

7. Toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut, dans le cadre de 
l’exploitation ou de l’offre de services aériens autorisés sur des routes convenues, conclure des 
arrangements de coopération commerciale tels que des arrangements de réservation de capacité, de 
partage de code ou de location, avec :  

a)  Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une des Parties; et 
b)  Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers;  
Sous réserve que toutes les entreprises de transport aérien liées par de tels arrangements 

i) détiennent l’autorisation adéquate et ii) répondent aux exigences normalement applicables à de 
tels arrangements.  

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de transport de fret des deux Parties sont autorisés, sans 
restriction, à utiliser, dans le cadre des services de transport aérien international, tout moyen de 
transport de surface pour le fret à destination ou en provenance de tout point situé sur les 
territoires des Parties ou de pays tiers, y compris le transport à destination et en provenance de tout 
aéroport disposant d’installations douanières, et disposent, le cas échéant, du droit de transporter 
du fret sous douane, conformément aux lois et règlements applicables. Ce fret, qu’il soit transporté 
par voie de surface ou par voie aérienne, a accès aux installations douanières des aéroports. Les 
entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer elles-mêmes leurs opérations de 
transport de surface ou de les confier, en vertu d’arrangements, à d’autres transporteurs opérant 
dans ce domaine, y compris à d’autres entreprises de transport aérien et à des fournisseurs 
indirects de services de transport aérien de fret. Ces services de fret intermodaux peuvent être 
proposés à un tarif unique couvrant le transport combiné aérien et terrestre, sous réserve que les 
expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant à la nature et aux modalités de ces transports.  

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs exploités en service de transport 
aérien international par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, de même que 
leur équipement normal, leur équipement au sol, les carburants, les lubrifiants, le matériel 
technique d’utilisation immédiate, les pièces de rechange (y compris les moteurs), les provisions 
de bord (notamment, mais non exclusivement, les denrées alimentaires, les boissons et l’alcool, le 
tabac et d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la consommation en quantités 
limitées pendant le vol) et les autres articles prévus ou utilisés uniquement pour l’exploitation ou 
l’entretien des aéronefs effectuant le transport aérien international sont exonérés, sur une base de 
réciprocité, de toute restriction à l’importation, de toute taxe sur la propriété, de tout prélèvement 
sur le capital, de tout droit de douane, de toute accise et de toute taxe ou redevance similaire qui 
a) sont imposés par les autorités nationales; et b) ne sont pas calculés en fonction du coût des 
prestations fournies, sous réserve que ces équipements et fournitures restent à bord des aéronefs.  
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2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, des prélèvements, des 
droits, des taxes et des redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des 
redevances calculées en fonction du coût des prestations fournies :  

a. Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 
en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise de 
transport aérien de l’autre Partie et assurant des services de transport aérien international, même si 
ces articles sont destinés à être consommés durant une partie du vol effectuée au-dessus de ce 
territoire;  

b. L’équipement au sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins de l’entretien, de la maintenance ou de la réparation des aéronefs 
d’une entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international;  

c. Les carburants, les lubrifiants et le matériel technique d’utilisation immédiate introduits 
ou fournis sur le territoire d’une Partie et destinés à être utilisés à bord d’un aéronef exploité en 
service de transport aérien international par une entreprise de transport aérien de l’autre Partie, 
même si ces fournitures sont destinées à être utilisées durant une partie du vol effectuée au-dessus 
du territoire de la Partie où elles ont été embarquées; et  

d. Le matériel promotionnel et publicitaire introduit ou fourni sur le territoire d’une Partie et 
embarqué, en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise 
de transport aérien de l’autre Partie et assurant des services de transport aérien international, même 
si ce matériel est destiné à être utilisé durant une partie du vol effectuée au-dessus du territoire de 
la Partie où il a été embarqué.  

3. Il peut être exigé que les équipements et le matériel visés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes.  

4. Les exonérations prévues par le présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie concluent un contrat avec une autre 
entreprise de transport aérien, laquelle bénéficie des mêmes exonérations de la part de l’autre 
Partie, en matière de prêt ou de transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles visés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article.  

5. Sur demande de l’une des Parties, l’autre Partie s’efforce d’obtenir pour les entreprises de 
transport aérien désignées de la Partie requérante, sur une base de réciprocité, l’exemption des 
impôts, redevances et frais imposés par ses autorités nationales, régionales et locales sur les 
articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, ainsi que des redevances afférentes au 
carburant, dans les circonstances visées par le présent article, sauf dans la mesure où ces 
redevances se basent sur le coût des prestations fournies. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie par les autorités ou organismes percepteurs compétents de l’autre Partie sont justes, 
raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. En 
tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont appliquées aux entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie dans des conditions qui ne sont pas moins favorables que les 
conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de 
leur application.  
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2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
peuvent refléter, sans l’excéder, le coût intégral pris en charge par les autorités ou organismes 
percepteurs compétents pour la fourniture des installations et des services appropriés d’aéroport, 
de navigation aérienne, de sûreté de l’aviation et à caractère environnemental, à l’aéroport ou dans 
le système aéroportuaire. Ces redevances peuvent comprendre un rendement raisonnable de l’actif 
après amortissement. Les installations et services faisant l’objet de ces redevances d’usage sont 
fournis dans des conditions d’efficacité et de rentabilité économique.  

3. Chaque Partie encourage la tenue de consultations entre les autorités ou organismes 
percepteurs compétents sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services 
et les installations, et invite les autorités ou organismes percepteurs compétents et les entreprises 
de transport aérien à échanger les informations nécessaires pour permettre un examen précis du 
caractère raisonnable des redevances d’usage, conformément aux principes visés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article. Chaque Partie encourage les autorités ou organismes 
percepteurs compétents à informer les utilisateurs, dans un délai raisonnable, de tout projet de 
modification des redevances d’usage, afin de leur permettre d’exprimer leur avis avant 
l’introduction de telles modifications.  

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends aux termes de l’article 14, 
aucune Partie n’est considérée comme ayant violé une disposition du présent article, sauf si a) elle 
s’abstient d’entreprendre, dans un délai raisonnable, l’examen d’une redevance ou d’une pratique 
faisant l’objet d’une plainte de la part de l’autre Partie; ou si b) à la suite d’un tel examen, elle 
s’abstient de prendre toutes les mesures en son pouvoir pour modifier toute redevance ou pratique 
incompatible avec le présent article.  

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie offre aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties la 
possibilité de se livrer une concurrence loyale et équitable pour la fourniture des services de 
transport aérien international régis par le présent Accord.  

2. Chaque Partie autorise toute entreprise de transport aérien désignée à décider de la 
fréquence et de la capacité du service de transport aérien international qu’elle souhaite offrir sur la 
base de considérations d’ordre commercial relatives au marché. En vertu de ce droit, aucune des 
deux Parties ne limite unilatéralement le volume du trafic des entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie, la fréquence ou la régularité de leurs services, ou le ou les types 
d’aéronefs qu’elles exploitent, sauf pour des motifs douaniers, techniques, opérationnels ou 
environnementaux, et ceci dans des conditions uniformes conformes aux dispositions de 
l’article 15 de la Convention.  

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie des 
exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non-opposition ou toute autre 
condition en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui serait incompatible avec les buts du 
présent Accord.  

4. Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt pour 
approbation de leurs calendriers, programmes de vols affrétés ou plans opérationnels, sauf lorsque 
cela est imposé sur une base non discriminatoire afin d’appliquer les conditions uniformes visées 
au paragraphe 2 du présent article ou si une annexe au présent Accord l’autorise expressément. Si 
une Partie exige un tel dépôt à des fins d’information, elle limite au strict minimum les contraintes 
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administratives liées aux exigences et procédures de dépôt pour les intermédiaires du transport 
aérien et pour les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie.  

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie laisse à chaque entreprise de transport aérien désignée le soin de fixer les 
tarifs de ses services de transport aérien en se fondant sur des considérations d’ordre commercial 
relatives au marché. L’intervention des Parties se limite à :  

a. Prévenir l’application de pratiques ou de tarifs abusifs ou discriminatoires; 
b. Protéger les consommateurs contre les tarifs indûment élevés ou restrictifs par abus de 

position dominante; et  
c. Protéger les entreprises de transport aérien contre les tarifs artificiellement bas dus à 

l’attribution directe ou indirecte de subventions ou d’aides gouvernementales.  
2. Chaque Partie peut exiger que les tarifs proposés pour les vols en provenance ou à 

destination de son territoire par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie soient notifiés à 
ses autorités aéronautiques ou enregistrés auprès de celles-ci. La notification des tarifs par les 
entreprises des deux Parties, ou leur enregistrement, ne peut être exigé plus de 15 jours avant la 
date proposée pour leur application. Dans certains cas, la notification ou l’enregistrement peut être 
autorisé dans un délai plus bref que le délai normalement exigé. Aucune Partie n’exige de 
notification ou d’enregistrement par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie des tarifs 
imposés au public par les affréteurs, sauf dans la mesure nécessaire, sur une base non 
discriminatoire, à des fins d’information. 

3. Aucune Partie ne prend des mesures unilatérales pour prévenir l’introduction ou le 
maintien d’un tarif proposé ou appliqué par i) une entreprise de transport aérien de l’une ou l’autre 
des Parties pour les services de transport aérien international fournis entre les territoires des 
Parties, ou par ii) une entreprise de transport aérien d’une Partie pour les services de transport 
aérien international fournis entre le territoire de l’autre Partie et celui de tout autre pays, y 
compris, dans les deux cas, pour les services assurés par une entreprise de transport aérien seule ou 
en association avec d’autres. Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’un tel tarif est incompatible 
avec les dispositions du paragraphe 1 du présent article, elle demande des consultations et informe 
l’autre Partie des raisons de son désaccord dans les plus brefs délais. Ces consultations ont lieu 
dans un délai de 30 jours au plus tard après la date de réception de la demande et les Parties 
coopèrent pour que soient fournies les informations nécessaires à un règlement raisonnable de la 
question. En cas d’accord entre les Parties en ce qui concerne un tarif ayant donné lieu à une 
notification de désaccord, chacune d’entre elles s’efforce de faire respecter cet accord. En 
l’absence d’accord mutuel, le tarif en question entre ou demeure en vigueur.  

Article 13. Consultations 

Chaque Partie peut demander, à tout moment, la tenue de consultations au sujet du présent 
Accord. Ces consultations débutent le plus tôt possible, mais au plus tard dans un délai de 30 jours 
à compter de la date de réception de la demande par l’autre Partie, à moins qu’il n’en soit convenu 
autrement. 
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Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, à l’exception des différends découlant du 
paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu par une première série de consultations 
formelles, peut être soumis par les Parties d’un commun accord à une personne ou à un organisme 
pour décision. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre sur cette méthode, le différend est 
soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à un arbitrage conformément aux procédures 
énoncées ci-après.  

2. L’arbitrage est effectué par un tribunal composé de trois arbitres et constitué comme suit :  
a. Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

nomme un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant la nomination de ces deux arbitres, ceux-ci 
désignent d’un commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de président du 
tribunal d’arbitrage.  

b. Si l’une des Parties ne nomme pas son arbitre ou si le troisième arbitre n’est pas désigné 
conformément aux dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une des Parties peut 
demander au Président du Conseil de l’OACI de désigner le ou les arbitres requis dans un délai 
de 30 jours. Si le Président du Conseil est un ressortissant de l’une des Parties, le Vice-Président 
ayant le plus d’ancienneté et à qui ce motif de disqualification ne s’applique pas procède à cette 
désignation.  

3. Sauf accord contraire, le tribunal d’arbitrage fixe les limites de sa compétence en vertu du 
présent Accord et établit ses propres règles de procédure. Le tribunal, une fois constitué, peut 
recommander des mesures correctives provisoires en attendant sa décision finale. Sur instruction 
du tribunal ou à la demande de l’une des Parties, une conférence est tenue dans un délai maximal 
de 15 jours suivant la constitution complète du tribunal pour déterminer les questions précises à 
soumettre à l’arbitrage, ainsi que les procédures spécifiques à suivre.  

4. Sauf accord contraire ou sur instruction du tribunal, chaque Partie soumet son mémoire 
dans un délai de 45 jours à compter de la date à laquelle le tribunal est entièrement constitué. Les 
réponses sont attendues dans un délai de 60 jours. À la demande de l’une des Parties, ou de son 
propre chef, le tribunal tient séance dans un délai de 15 jours à compter de la date où les réponses 
sont attendues. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans un délai de 30 jours à compter de 
la fin de l’audience ou, en l’absence d’audience, après la date de soumission des deux réponses. Le 
tribunal rend ses décisions à la majorité de ses membres.  

6. Les Parties peuvent soumettre des demandes de clarification de la décision dans un délai 
de 15 jours après son prononcé; et toute clarification est apportée dans les 15 jours qui suivent une 
telle demande.  

7. Chaque Partie donne, dans les limites autorisées par sa législation nationale, pleinement 
effet à toute décision ou sentence du tribunal d’arbitrage.  

8. Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, sont 
partagés équitablement entre les Parties. Toutes les dépenses engagées par le Président du Conseil 
de l’OACI du fait des procédures visées par l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article sont 
considérées comme faisant partie des frais du tribunal d’arbitrage.  



Volume 2986, I-51911 

 137 

Article 15. Modifications 

Le présent Accord peut être modifié par accord écrit des Parties. 
Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, les deux Parties deviennent parties à un 

accord multilatéral traitant de questions régies par le présent Accord, elles se consultent pour 
déterminer si et dans quelle mesure le présent Accord doit être modifié. 

Article 16. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut notifier à tout moment par écrit à l’autre Partie sa décision de 
dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée simultanément à l’OACI. Le 
présent Accord cesse de produire ses effets à minuit (heure locale du lieu de réception de la 
notification par l’autre Partie) juste avant le premier anniversaire de la date de réception de la 
notification par l’autre Partie, à moins que cette notification ne soit retirée, après accord des 
Parties, avant l’expiration de ce délai. 

Article 17. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et toute modification de ses dispositions sont enregistrés auprès de l’OACI. 

Article 18. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses annexes entrent en vigueur à la date de leur signature. 
Après son entrée en vigueur, le présent Accord supplante l’Accord relatif aux transports 

aériens entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Jamaïque, 
signé à Kingston le 2 octobre 1969, le Protocole relatif aux transports aériens entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Jamaïque, signé à Kingston le 
4 avril 1979, et l’accord par échange de notes, conclu à Kingston le 6 juin et le 13 décembre 1994. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Kingston, le 30 octobre 2008, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
BRENDA LAGRANGE JOHNSON 

Ambassadrice 

Pour le Gouvernement de la Jamaïque : 
KENNETH BAUGH 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères et du commerce extérieur 
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ANNEXE I 
TRANSPORT AÉRIEN RÉGULIER 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de la présente annexe 
ont le droit d’effectuer, conformément aux termes de leur désignation, des transports aériens 
internationaux réguliers entre des points situés sur les routes suivantes :  

A. Les routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis :  

À partir de points en deçà des États-Unis via les États-Unis et de points intermédiaires, vers 
un point ou plusieurs points situés en Jamaïque et au-delà;  

B. Les routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement de la Jamaïque : 
 À partir de points en deçà de la Jamaïque via la Jamaïque et de points intermédiaires, vers 
un point ou plusieurs points situés aux États-Unis et au-delà. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle  

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, pour un vol quelconque ou pour tous les 
vols et à son gré : 

1. Assurer des vols dans une direction ou dans les deux directions; 
2. Combiner plusieurs vols en un seul; 
3. Desservir les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les points situés sur le 

territoire des Parties sur les routes, dans toute combinaison et n’importe quel ordre; 
4. Omettre des escales en un point ou en plusieurs points;  
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers l’un de ses autres aéronefs en tout point 

des routes; et 
6. Desservir des points en deçà de tout point situé sur son territoire, avec ou sans 

changement d’aéronef ou de numéro de vol, proposer ces services et les faire connaître au public 
en tant que services directs;  

Sans restriction de direction ou d’ordre géographique et sans préjudice du droit d’assurer un 
service aérien autrement autorisé en vertu du présent Accord, sous réserve que le service desserve 
un point situé sur le territoire de la Partie ayant désigné l’entreprise de transport aérien. 
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Section 3. Changement d’aéronef 

Toute entreprise de transport aérien désignée est libre d’assurer des services de transport 
aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout point, sur un ou plusieurs 
segments des routes susmentionnées, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, sous réserve que 
le transport au-delà de ce point soit, à l’aller, la continuation de l’itinéraire partant du territoire de 
la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien, et qu’au retour, le transport vers le territoire 
de la Partie qui a désigné l’entreprise soit la continuation de l’itinéraire qui a commencé au-delà de 
ce point. 
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ANNEXE II 
TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ 

Section 1 

A. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de la présente 
annexe ont, conformément aux termes de leur désignation, le droit d’assurer le transport 
international affrété de passagers (et de leurs bagages) et/ou de fret (y compris, sans toutefois s’y 
limiter, le transit, la séparation et la combinaison de vols affrétés (passagers/fret)) :  

1. Entre un ou plusieurs points situés sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise 
de transport aérien et un ou plusieurs points situés sur le territoire de l’autre Partie; et 

2. Entre un ou plusieurs points situés sur le territoire de l’autre Partie et un ou plusieurs 
points situés sur le territoire d’un ou de plusieurs pays tiers, sous réserve qu’à l’exception du 
transport affrété de fret, un tel service fasse partie d’un service continu, avec ou sans changement 
d’aéronef, comprenant un service vers le pays d’origine dans le but de transporter le trafic local 
entre le pays d’origine et le territoire de l’autre Partie. 

B. Dans le cadre de la fourniture des services visés par la présente annexe, les entreprises de 
transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de l’annexe ont également le droit : 
1) d’effectuer des escales en tout point situé sur le territoire de l’une ou de l’autre des Parties ou en 
dehors de celui-ci; 2) d’effectuer un transit par le territoire de l’autre Partie; 3) de combiner dans 
un même aéronef le trafic en provenance du territoire d’une Partie, le trafic en provenance du 
territoire de l’autre Partie et le trafic en provenance de pays tiers; et 4) d’assurer des services de 
transport aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout point de la 
route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, sous réserve qu’à l’exception du transport 
affrété de fret, le transport au-delà de ce point soit, à l’aller, la continuation de l’itinéraire partant 
du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien, et qu’au retour, le transport 
vers le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise soit la continuation de l’itinéraire qui a 
commencé au-delà de ce point. 

C. Chacune des Parties examine les demandes de transport de trafic non régi par la présente 
annexe qui émanent des entreprises de transport aérien de l’autre Partie, sur une base de courtoisie 
et de réciprocité.  

Section 2 

Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre Partie, qui assure des 
services de transport aérien international par vols affrétés en provenance du territoire de l’une des 
Parties, que ce soit des allers simples ou des allers-retours, doit se conformer : 

1) Aux prescriptions du pays d’origine du trafic relatives à la protection des fonds des 
passagers et à leurs droits d’annulation et de remboursement; 

2) Aux lois et règlements de chaque Partie relatifs aux contrats de location avec services et 
aux opérations en partage de code; et 

3) Aux exigences de chaque Partie relatives à la présentation de statistiques du trafic. 
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Section 3 

Exception faite des règles relatives à la protection des consommateurs visées au paragraphe 
précédent, aucune des Parties n’exige d’une entreprise de transport aérien désignée aux termes de 
la présente annexe par l’autre Partie qu’elle présente, en ce qui concerne le transport de trafic en 
provenance du territoire de cette autre Partie ou d’un pays tiers, et que ce soit pour un aller simple 
ou pour un aller-retour, plus qu’une déclaration de conformité aux lois et règlements applicables 
visés à la section 2 de la présente annexe, ou qu’une dérogation à ces lois ou règlements accordée 
par les autorités aéronautiques compétentes.  
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No. 51912 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Kiribati 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Kiribati concerning cooperation in joint maritime surveillance 
operations. Tarawa, 24 November 2008 

Entry into force:  24 November 2008 by signature, in accordance with article 5  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 2 May 2014 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Kiribati 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République de Kiribati relatif à la coopération dans le cadre d’opérations conjointes de 
surveillance maritime. Tarawa, 24 novembre 2008 

Entrée en vigueur :  24 novembre 2008 par signature, conformément à l'article 5  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 2 mai 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE KIRIBATI RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE CADRE D’OPÉRATIONS CONJOINTES DE 
SURVEILLANCE MARITIME 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Kiribati (ci-après dénommés « les Parties »), 

Ayant à l’esprit la nature particulière du problème de la détection des activités illicites en mer, 
telles que les infractions liées à la pêche, le trafic illicite de stupéfiants par mer et l’immigration 
clandestine, 

Désireux de promouvoir une coopération plus étroite entre les Parties et d’accroître ainsi leur 
efficacité en matière de détection des activités illicites en mer, et 

Se fondant sur les principes du droit international et du respect de l’égalité souveraine des 
États et dans le plein respect de la liberté de navigation, 

Sont convenus de ce qui suit : 
1. Des agents armés et en uniforme de l’organisme chargé de l’application du droit maritime 

de la République de Kiribati (ci-après dénommés « les agents embarqués ») peuvent être 
embarqués à bord de certains navires ou aéronefs de la Garde côtière des États-Unis. Lorsqu’ils 
sont embarqués, la Garde côtière des États-Unis facilite les communications régulières entre les 
agents embarqués et leur quartier général en République de Kiribati et leur fournit, à bord des 
navires de la Garde côtière des États-Unis, des points de restauration et des hébergements 
similaires à ceux du personnel de même grade de la Garde côtière des États-Unis. 

2. Les agents embarqués peuvent, au nom du Gouvernement de la République de Kiribati, 
autoriser les navires et les aéronefs de la Garde côtière des États-Unis à : 

a) Entrer dans la mer territoriale de la République de Kiribati afin d’aider les agents 
embarqués à intercepter, arraisonner et fouiller les navires soupçonnés d’avoir enfreint les lois ou 
règlements de la République de Kiribati, à arrêter les personnes à bord et à saisir les marchandises 
de contrebande et les navires; 

b) Aider les agents embarqués à entreprendre des activités de surveillance des pêches et 
d’application de la loi dans la zone économique exclusive de la République de Kiribati, y compris 
l’interception, l’inspection, la détention, l’orientation vers le port et la saisie de navires de pêche, 
conformément aux lois et règlements de la République de Kiribati; 

c) Intercepter, arraisonner et fouiller les navires suspects se trouvant au large de la mer 
territoriale de tout État et se prévalant de leur immatriculation en République de Kiribati ou battant 
le pavillon de celle-ci pour aider les agents embarqués à faire respecter les lois et règlements en 
vigueur en République de Kiribati; et 

d) Faire un usage raisonnable de la force pour intercepter les navires contrevenants relevant 
de la compétence des agents embarqués. 

3. Les agents embarqués peuvent aider le personnel de la Garde côtière des États-Unis dans 
tout arraisonnement mené sous l’autorité des États-Unis, y compris le droit d’arraisonnement à des 
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fins d’inspection et les arraisonnements autorisés par d’autres États du pavillon et États côtiers, le 
cas échéant.  

4. Aucune disposition du présent Accord n’empêche l’une ou l’autre Partie de convenir 
d’une opération ou de toute autre forme de coopération visant à réprimer les activités maritimes 
transnationales illicites, ni ne supplante d’accord bilatéral ou multilatéral ou tout autre mécanisme 
de coopération conclu par l’une ou l’autre Partie. 

5. Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature par les Parties et le demeure jusqu’à 
sa dénonciation par l’une ou l’autre des Parties, conformément aux dispositions du paragraphe 6. 

6. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment moyennant 
un préavis écrit adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet à 
l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de la date de réception du préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tarawa, le 24 novembre 2008, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Kiribati : 
[SIGNÉ]
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Entrée en vigueur :  13 novembre 2008 par notification, conformément à l'article 13  
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Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE CADRE DE LA COMMISSION FULBRIGHT 
AMÉRICANO-POLONAISE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Pologne, ci-après dénommés les « Parties », 

Souhaitant qu’un programme bilatéral fondé sur un partenariat à part entière et sur l’égalité 
des droits renforce les liens d’amitié et la compréhension entre les deux nations au moyen de la 
mise en œuvre de programmes éducatifs, scientifiques et permettant d’établir des contacts 
professionnels, 

Tenant compte du succès des activités précédentes entreprises dans les domaines de 
l’éducation et de la science ainsi qu’en matière d’échange de connaissances et d’expériences 
professionnelles dans le cadre de l’Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique pour l’établissement de la Commission Fulbright 
américano-polonaise signé à Varsovie le 20 octobre 1995, dont les deux Parties ont convenu de 
poursuivre la mise en œuvre jusqu’à l’entrée en vigueur d’un nouvel accord, 

Convaincus de la nécessité de développer davantage les connaissances et l’expérience 
mutuellement bénéfiques dans les domaines de l’éducation et de la science, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1.  La Commission Fulbright américano-polonaise, ci-après dénommée « la Commission », 
est une fondation établie par les États-Unis le 27 mars 1992 et enregistrée sous le 
numéro 000166179 au registre judiciaire national, sur la base de la législation polonaise. 

2. Le bureau de la Commission se trouve sur le territoire de la République de Pologne à 
Varsovie. 

3. La Commission œuvre sur le territoire de la République de Pologne et à l’étranger. 
4. La Commission est une personne morale. 
5. Ses activités sont à but non lucratif. 

Article 2 

Les Parties coopèrent dans le cadre de la Commission conformément aux dispositions du 
présent Accord et aux principes de partenariat, de réciprocité et d’égalité des droits. 

Article 3 

1. La tâche principale de la Commission consiste à apporter un soutien aux ressortissants 
des États-Unis d’Amérique et de la République de Pologne qui partent à l’étranger dans le cadre 
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d’études au sein d’établissements universitaires ou scientifiques dans le pays de l’autre Partie 
afin : 

a) D’y effectuer une partie de leurs études universitaires, de leurs études doctorales ou de 
leur stage universitaire, ou de participer à d’autres types de formations; 

b) D’y animer des cours; 
c) D’y mener des recherches scientifiques. 
2. La Commission peut également effectuer d’autres tâches dans les domaines de 

l’éducation et de la science, notamment : 
a) Des programmes d’échange pour les enseignants dans des écoles et des centres respectant 

le système éducatif des deux pays; 
b) Des tâches assignées par les Parties ou par d’autres entités si elles fournissent les fonds 

nécessaires à leur exécution. 
3. L’étendue précise des activités de la Commission est déterminée par le Statut de la 

fondation de la « Commission Fulbright américano-polonaise », ci-après dénommé le « Statut ». 

Article 4 

1. La Commission effectue la tâche visée au paragraphe 1 de l’article 3, notamment en 
octroyant des bourses d’études : 

a) Aux candidats américains et polonais qui sont titulaires d’au moins une licence ou un 
diplôme équivalent, que ce soit un diplôme dans le domaine des sciences ou de l’art, et qui 
souhaitent partir à l’étranger afin d’effectuer, au sein d’un établissement universitaire dans le pays 
de l’autre Partie, une partie de leurs études universitaires, de leurs études doctorales ou de leur 
stage universitaire, ou de participer à un autre type de formation; 

b) Aux enseignants universitaires américains et polonais qui sont titulaires d’au moins une 
maîtrise ou un diplôme équivalent et qui souhaitent partir à l’étranger en vue d’animer, au sein 
d’un établissement universitaire dans le pays de l’autre Partie, des cours, des séminaires ou des 
ateliers; 

c) Aux doctorants, enseignants ou chercheurs universitaires américains et polonais qui sont 
titulaires d’au moins une maîtrise ou un diplôme équivalent et qui souhaitent partir à l’étranger en 
vue de mener des recherches scientifiques au sein d’un établissement universitaire ou scientifique 
dans le pays de l’autre Partie. 

2. La Commission peut effectuer la tâche visée au paragraphe 1 de l’article 3, notamment : 
a) En couvrant les frais des voyages en provenance et à destination du pays de l’autre Partie 

et à l’intérieur du pays hôte, l’achat d’une police d’assurance et les frais de visa pour les personnes 
visées au paragraphe 1 auxquelles des bourses d’études ont été octroyées; 

b) En menant des activités d’information et de promotion relatives aux programmes 
d’échange de bourses d’études et aux programmes de coopération entre les Parties. 

Article 5 

1. La Commission est composée des organes suivants : le Conseil d’administration, ci-après 
dénommé « le Conseil », et la Direction de la Commission, ci-après dénommée « la Direction », 
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désignée par le Conseil et agissant en qualité d’organe exécutif tel que défini par la législation 
polonaise. 

2. Le Conseil est un organe statutaire collectif qui supervise la Commission. 
3. L’étendue précise des tâches et le mode opératoire de la Commission sont déterminés par 

le Statut de celle-ci. 

Article 6 

1. Le Conseil est composé de dix membres : 
a) Cinq ressortissants des États-Unis nommés par le Chef de la mission diplomatique des 

États-Unis en République de Pologne, ci-après dénommé « le Chef de mission », dont au moins 
deux membres du Service diplomatique des États-Unis; et 

b) Cinq ressortissants de la République de Pologne nommés par le Ministre polonais chargé 
des questions liées à l’enseignement supérieur, ci-après dénommé « le Ministre », dont au moins 
un représentant du Ministère polonais chargé des questions liées à l’enseignement supérieur et un 
représentant du Ministère des affaires étrangères. 

2. La Direction est composée de trois à cinq personnes, dont un directeur exécutif nommé et 
révocable par le Conseil. 

3. Le Chef de mission et le Ministre agissent en qualité de Présidents honoraires du Conseil 
et ont le droit de participer à ses réunions sans droit de vote. 

4. Les décisions du Conseil sont prises à la majorité simple des voix lorsqu’au moins six 
membres de cet organe sont présents; et les décisions de la Direction sont prises à la majorité 
simple des voix lorsqu’au moins deux membres de cet organe sont présents. Dans le cas d’un 
nombre égal de voix, la voix de la personne qui préside la réunion du Conseil ou la voix du 
Directeur exécutif qui préside la réunion de la Direction prévaut. 

5. Les décisions du Conseil relatives aux modifications apportées au Statut de la 
Commission sont prises à la majorité simple des voix lorsqu’au moins sept membres de cet organe 
sont présents. 

6. Les États-Unis supervisent et contrôlent les activités de la Commission conformément à 
la politique du Conseil des bourses d’études à l’étranger J. William Fulbright, et la Pologne fait de 
même conformément à la législation polonaise régissant les activités des fondations et des 
organisations d’intérêt public. 

Article 7 

1. Les États-Unis versent une subvention annuelle sur le compte bancaire de la Commission 
pour couvrir les frais liés aux activités de la Commission et à l’exécution de ses tâches statutaires, 
y compris l’exécution de la tâche visée au paragraphe 1 de l’article 3. 

2. La Pologne accorde une subvention annuelle à la Commission pour l’exécution de la 
tâche visée au paragraphe 1 de l’article 3. 

3. Le montant des subventions versées à la Commission par les Parties pour un exercice 
budgétaire déterminé est subordonné au montant des fonds budgétaires disponible pour les Parties, 
conformément aux règlements contraignants de leur pays. 
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4. Le Ministre fixe et verse la subvention visée au paragraphe 2 sur le compte bancaire de la 
Commission. La Pologne s’efforce de veiller à ce que le montant de la subvention visée au 
paragraphe 2 soit augmenté du même montant chaque année pendant une période de quatre ans à 
compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, jusqu’à ce que le montant atteigne 
quatre millions de zlotys, sous réserve que cette somme ne dépasse pas le montant de la 
subvention des États-Unis. 

5. Les Parties peuvent conclure un accord au moyen d’un échange de notes par lequel la 
Pologne s’engage à transmettre à la Commission, en euros, la subvention visée au paragraphe 2. 

Article 8 

La Commission gère ses finances et présente des rapports à la Pologne concernant ses 
activités ainsi que ses états financiers, y compris des déclarations quant à l’utilisation de la 
subvention visée au paragraphe 2 de l’article 7, conformément aux lois polonaises relatives à la 
comptabilité et aux finances publiques et à celles qui régissent les activités des fondations et des 
organisations d’intérêt public. Elle présente également des rapports aux États-Unis conformément 
au Manuel des commissions et des fondations binationales. 

Article 9 

Les dispositions du présent Accord n’empêchent pas la Commission de rechercher des fonds 
provenant d’autres sources que celles visées aux paragraphes 1 et 2 de l’article 7. 

Article 10 

1. Les bourses d’études et les bénéfices visés au paragraphe 1 et à l’alinéa a) du 
paragraphe 2 de l’article 4 sont exonérés d’impôts sur le revenu des personnes physiques aux 
États-Unis d’Amérique et en République de Pologne conformément aux lois et règlements internes 
des pays des deux Parties. 

2. Les personnes visées au paragraphe 1 de l’article 4 qui ont reçu les bourses d’études de la 
Commission sont exonérées de l’obligation d’obtenir des permis de travail pour exécuter les 
tâches stipulées dans le présent programme d’échange dans le pays hôte. 

Article 11 

Les entités suivantes sont chargées d’appliquer les dispositions du présent Accord : 
1) Pour les États-Unis, le Département d’État; et 
2) Pour la Pologne, le Ministre. 

Article 12 

Les lois et règlements internes des pays des deux Parties ainsi que le Statut s’appliquent aux 
questions qui ne sont pas régies par les dispositions du présent Accord. 
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Article 13 

1. Le présent Accord entre en vigueur lors de l’échange de notes diplomatiques par 
l’intermédiaire duquel les Parties se notifient mutuellement l’accomplissement de leurs procédures 
juridiques internes respectives requises à cette fin. La date d’entrée en vigueur du présent Accord 
est celle de la dernière note. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une des Parties 
moyennant une notification écrite adressée à l’autre Partie, auquel cas il devient nul et non avenu 
le trentième jour de la première année civile suivant la date de réception de la notification de 
dénonciation par l’autre Partie. 

3. La dénonciation du présent Accord n’a aucune incidence sur les activités entreprises et 
mises en œuvre en vertu de l’Accord durant la période de validité de ce dernier, et ce jusqu’à leur 
achèvement. 

4. En cas de dénonciation du présent Accord, les fonds et les biens inutilisés de la 
Commission deviennent la propriété des États-Unis et de la Pologne et sont répartis entre eux au 
prorata des contributions financières qu’ils ont accordées à la Commission au cours de l’année 
civile précédente. 

FAIT à Washington, le 10 mars 2008, en double exemplaire, en langues anglaise et polonaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[C. MILLER CROUCH] 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[WOJCIECH FLERA] 
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No. 51914 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Comoros 

Investment Incentive Agreement between the Government of the United States of America 
and the Government of the Union of the Comoros. Moroni, 8 December 2008 

Entry into force:  8 December 2008 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 2 May 2014 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Comores 

Accord d’incitation aux investissements conclu entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de l’Union des Comores. Moroni, 8 décembre 2008 

Entrée en vigueur :  8 décembre 2008 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 2 mai 2014 
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No. 51915 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

India 

Memorandum of Understanding between the U.S. Geological Survey of the Department of 
the Interior of the United States of America and the Directorate General of 
Hydrocarbons under the Ministry of Petroleum & Natural Gas of the Republic of India 
concerning scientific and technical cooperation in the field of gas hydrates research. 
Washington, 16 December 2008 

Entry into force:  16 December 2008 by signature, in accordance with article IX  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 2 May 2014 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Inde 

Mémorandum d’accord entre le Service de prospection géologique du Département de 
l’intérieur des États-Unis d’Amérique et la Direction générale des hydrocarbures du 
Ministère du pétrole et du gaz naturel de la République de l’Inde relatif à la coopération 
scientifique et technique dans le domaine de la recherche sur les hydrates de gaz. 
Washington, 16 décembre 2008 

Entrée en vigueur :  16 décembre 2008 par signature, conformément à l'article IX  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 2 mai 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE SERVICE DE PROSPECTION 
GÉOLOGIQUE DU DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LA DIRECTION GÉNÉRALE DES HYDROCARBURES DU 
MINISTÈRE DU PÉTROLE ET DU GAZ NATUREL DE LA RÉPUBLIQUE DE 
L’INDE RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 
DANS LE DOMAINE DE LA RECHERCHE SUR LES HYDRATES DE GAZ 

Article premier. Champ d’application et objectifs 

1. Le Service de prospection géologique du Département de l’intérieur des États-Unis 
d’Amérique et la Direction générale des hydrocarbures de la République de l’Inde conviennent par 
les présentes d’une coopération scientifique et technique dans le domaine de la recherche sur les 
hydrates de gaz, conformément au présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé 
« Mémorandum »). 

2. Le présent Mémorandum a pour objectif de fournir un cadre pour l’échange et 
l’enrichissement des connaissances scientifiques et techniques entre le Service de prospection 
géologique des États-Unis et la Direction générale des hydrocarbures de la République de l’Inde 
(ci-après dénommés « Partie » ou « Parties ») dans le domaine de la recherche sur les hydrates de 
gaz. 

3. Le présent Mémorandum est régi par l’Accord de coopération scientifique et 
technologique entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République de l’Inde (ci-après dénommé « l’Accord »), signé le 17 octobre 2005. 

4. Les Parties encouragent et facilitent, le cas échéant, l’établissement de relations et d’une 
coopération directes entre organismes publics, universités, centres de recherche, institutions, 
entreprises privées et autres entités des deux pays.  

5. Chaque Partie peut, avec le consentement de l’autre Partie et dans la mesure autorisée par 
les lois et politiques de chaque pays, inviter d’autres organismes publics des États-Unis et de 
l’Inde et d’autres entités, y compris des scientifiques, des experts techniques, des organismes 
publics et des institutions de pays tiers ou des organisations internationales, à participer à des 
activités entreprises en vertu du présent Mémorandum, conformément aux termes et conditions 
fixés par les Parties.  

Article II. Activités de coopération 

1. Les formes de coopération menées au titre du présent Mémorandum peuvent comprendre, 
mais sans s’y limiter, l’échange d’informations techniques, les visites, les formations, les travaux 
conjoints et les recherches conjointes dans le cadre de programmes en cours des Parties. Elles 
peuvent, entre autres, porter sur les domaines spécifiques d’intérêt commun suivants : 

A. Les recherches en sciences de la mer, y compris la prospection, l’évaluation des 
ressources et l’étude des questions environnementales et des risques liés aux hydrates de gaz; 

B. L’évaluation du potentiel des ressources énergétiques qu’offrent les hydrates de gaz; 



Volume 2986, I-51915 

 181 

C. Les études de terrain en appui à la recherche sur les hydrates de gaz; 
D. Des travaux de recherche mixtes portant sur la prospection et l’exploitation des hydrates 

de gaz; et 
E. Les systèmes d’information. 
2. Les activités relevant du présent Mémorandum sont menées conformément aux lois, 

règlements et procédures de chaque pays. 

Article III. Disponibilité des ressources 

Les activités de coopération menées au titre du présent Mémorandum sont subordonnées à la 
disponibilité du personnel, des ressources et des fonds nécessaires. Aucune disposition du présent 
Mémorandum ne saurait être interprétée comme exigeant des dépenses ou des engagements 
spécifiques en matière de ressources ou de personnel. Avant d’entreprendre une activité au titre du 
présent Mémorandum, les Parties conviennent par écrit, conformément à l’article VIII ci-dessous, 
d’une annexe de projet spécifique. 

Article IV. Exonération fiscale 

Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie s’efforce d’obtenir, pour le compte de 
l’autre Partie, une exonération des impôts, taxes, droits de douane et autres redevances (à 
l’exception des frais pour des services particuliers rendus) perçus en ce qui concerne :  

A. Le transfert, la propriété, la construction, la rénovation ou l’entretien d’installations ou de 
biens par l’autre Partie ou pour le compte de celle-ci aux fins de l’application du présent 
Mémorandum;  

B. L’importation, l’achat, la possession, l’utilisation ou la cession (y compris l’exportation) 
de biens et de services par l’autre Partie ou pour le compte de celle-ci à l’appui des activités 
menées au titre du présent Mémorandum; et  

C. Les biens du personnel de l’autre Partie ou des organismes de ladite Partie qui appliquent 
les dispositions du présent Mémorandum. 

Les Parties ne prévoient pas d’assistance étrangère dans le cadre du présent Mémorandum. Si 
elles en décident autrement pour une activité particulière, les dispositions du paragraphe 4 de 
l’article VIII de l’Accord s’appliquent. 

Article V. Propriété intellectuelle 

La protection et la distribution de la propriété intellectuelle créée ou fournie dans le cadre des 
activités de coopération menées au titre du présent Mémorandum sont régies par les dispositions 
de l’annexe I de l’Accord. 

Article VI. Déni de responsabilité 

Les informations communiquées par l’une des Parties à l’autre en vertu du présent 
Mémorandum sont exactes, à la connaissance de la Partie émettrice, mais celle-ci ne garantit pas la 
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pertinence des informations communiquées pour une utilisation ou une application particulière par 
la Partie destinataire ou par une tierce partie.  

Article VII. Planification et examen des activités 

Chaque Partie désigne un représentant principal qui, à des dates convenues d’un commun 
accord entre les Parties, se réunit avec l’autre représentant pour examiner les activités menées au 
titre du présent Mémorandum et élaborer, le cas échéant, des projets d’activités futures. 

Article VIII. Annexes de projet 

Toute activité menée au titre du présent Mémorandum fait l’objet d’un accord écrit préalable 
entre les Parties. Chaque fois qu’une activité dépassant le cadre de l’échange d’informations 
techniques ou de visites de personnes est envisagée, celle-ci est décrite dans une annexe de projet 
convenue au présent Mémorandum, qui énonce, en termes appropriés, le plan de travail, les 
besoins en personnel, les coûts estimatifs, les sources de financement et les autres engagements, 
obligations ou conditions qui ne figurent pas dans le présent Mémorandum. En cas de divergence 
entre les dispositions du présent Mémorandum et les dispositions d’une annexe de projet, celles du 
présent Mémorandum prévalent. 

Article IX. Entrée en vigueur, modification et dénonciation 

Le présent Mémorandum entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties et le demeure 
jusqu’à sa dénonciation à tout moment par l’une ou l’autre des Parties, moyennant un préavis écrit 
de 90 jours adressé à l’autre Partie. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, la dénonciation du 
présent Mémorandum n’a aucun effet sur la validité ou sur la durée des projets entamés au titre du 
présent Mémorandum avant la dénonciation. Le Mémorandum ne peut être modifié que par un 
accord écrit des Parties. 

FAIT à Washington, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Service de prospection géologique  
du Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique : 

MARK D. MYERS 
Directeur 

Le 16 décembre 2008 

Pour la Direction générale des hydrocarbures  
du Ministère du pétrole et du gaz naturel de la République de l’Inde : 

[SIGNÉ] 
Directeur général 

Le 16 décembre 2008
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No. 51916 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Japan 

Exchange of notes constituting an Agreement between the Government of the United States 
of America and the Government of Japan on the Joint Program between the 
Greenhouse Gases Observing Satellite and the Orbiting Carbon Observatory satellite. 
Washington, 1 December 2008 

Entry into force:  1 December 2008 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 2 May 2014 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Japon 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
et le Gouvernement du Japon relatif au programme conjoint entre le satellite 
d’observation des gaz à effet de serre et l’observatoire orbital du carbone. Washington, 
1er décembre 2008 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2008 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 2 mai 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DU JAPON 
 

WASHINGTON, DC 
 

Le 1er décembre 2008 
 

Madame la Secrétaire d’État, 
J’ai l’honneur de me référer aux discussions tenues récemment entre les représentants du 

Gouvernement du Japon et du Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant la 
coopération entre l’Agence japonaise d’exploration aérospatiale (ci-après dénommée « JAXA ») et 
l’Administration américaine pour l’aéronautique et l’espace (ci-après dénommée « NASA ») dans 
le cadre du programme conjoint entre le satellite d’observation des gaz à effet de serre et 
l’observatoire orbital du carbone (ci-après dénommé « le programme »), pour lequel la 
contribution de la JAXA s’inscrira dans le cadre des « activités à long terme du programme spatial 
japonais » du Gouvernement du Japon. 

Compte tenu des relations continues et mutuellement bénéfiques existant entre les deux 
Gouvernements dans le domaine de l’exploration et de l’utilisation de l’espace 
extra-atmosphérique à des fins pacifiques; eu égard à l’Accord de coopération entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon relatif à la recherche et 
au développement dans les domaines de la science et de la technologie, signé à Toronto le 
20 juin 1988, tel que prorogé et modifié; et réaffirmant que les dispositions de l’Accord entre le 
Gouvernement du Japon et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant la 
renonciation réciproque de responsabilité pour la coopération dans l’exploration et l’utilisation de 
l’espace à des fins pacifiques, signé à Washington le 24 avril 1995, ainsi que l’échange de notes 
effectué à la même date entre les deux Gouvernements au sujet des droits de subrogation 
s’appliquent au programme, j’ai en outre l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement du 
Japon, les arrangements suivants : 

1. La coopération entre la JAXA et la NASA dans le cadre du programme (ci-après 
dénommée « la coopération ») est menée conformément aux modalités et conditions des 
arrangements de mise en œuvre (Mémorandum d’accord) convenus par la JAXA et la NASA. 

2. La coopération est menée conformément aux lois et règlements en vigueur dans chaque 
pays et est subordonnée à la disponibilité des fonds alloués. 

3. La JAXA et la NASA se consultent au sujet de toute question suscitée directement ou 
indirectement par cette coopération afin de trouver une solution mutuellement acceptable. Si la 
question ne peut être résolue par de telles consultations, le Gouvernement du Japon et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique se consultent par la voie diplomatique pour trouver une 
solution mutuellement acceptable. 

4. Les présentes dispositions demeurent en vigueur pendant une période de dix ans, ainsi 
que par la suite, à moins que l’un ou l’autre Gouvernement ne les dénonce au terme de la période 
initiale de dix ans ou à tout moment par la suite, moyennant un préavis écrit d’au moins six mois 
adressé à l’autre Gouvernement par la voie diplomatique. Elles peuvent être modifiées par accord 
mutuel écrit entre les deux Gouvernements. 
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J’ai en outre l’honneur de proposer que, si les dispositions susmentionnées rencontrent 
l’agrément du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, la présente note et votre réponse 
constituent un accord entre les deux Gouvernements, lequel entrera en vigueur à la date de votre 
réponse. 

Veuillez agréer, Madame la Secrétaire d’État, les assurances de ma plus haute considération. 
 

Pour l’Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire du Japon : 

[SIGNÉ] 
 

Son Excellence  
Madame Condoleezza Rice 
Secrétaire d’État  
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II 
 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 
 

WASHINGTON 
 

Le 1er décembre 2008 
 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée du 1er décembre 2008, dont la teneur est 

la suivante : 

[Voir note I] 

J’ai en outre l’honneur de confirmer au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
que les dispositions ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et de convenir que votre note et la présente réponse constituent un accord entre les 
deux Gouvernements, lequel entre en vigueur à la date de la présente réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma plus haute considération. 
 

Pour la Secrétaire d’État : 
[SIGNÉ] 

 
Son Excellence 
Monsieur Ichiro Fujisaki 
Ambassadeur du Japon 
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No. 51917 
____ 

 
Belgium (on behalf of Belgium and Luxembourg in the name of 

the Belgo-Luxembourg Economic Union) 
 

and 
 

Qatar 

Agreement between the Belgium-Luxembourg Economic Union and the Government of the 
State of Qatar on the reciprocal promotion and protection of investments. Doha, 
6 November 2007 

Entry into force:  30 April 2014, in accordance with article 15  
Authentic texts:  Arabic, Dutch, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 13 May 2014 
 
 
 
Belgique (agissant pour la Belgique et le Luxembourg, au nom de 

l'Union économique belgo-luxembourgeoise) 
 

et 
 

Qatar 

Accord entre l’Union économique belgo-luxembourgeoise et le Gouvernement de l’État du 
Qatar concernant l’encouragement et la protection réciproques des investissements. 
Doha, 6 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  30 avril 2014, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  arabe, néerlandais, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 13 mai 

2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 51918 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Ethiopia 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Federal Democratic Republic of Ethiopia concerning mutual abolition of visas for 
holders of diplomatic passports. Istanbul, 16 December 2011 

Entry into force:  2 June 2012, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 1 May 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Éthiopie 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République fédérale démocratique d’Éthiopie relatif à la suppression mutuelle de visas 
pour les titulaires de passeports diplomatiques. Istanbul, 16 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  2 juin 2012, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 1er mai 

2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]* 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]* 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DÉMOCRATIQUE 
D’ÉTHIOPIE RELATIF À LA SUPPRESSION MUTUELLE DE VISAS POUR 
LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République fédérale 
démocratique d’Éthiopie (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer les relations amicales et la coopération entre les deux pays, 
Désireux de faciliter les voyages des citoyens des deux pays qui sont titulaires de passeports 

diplomatiques, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord s’applique aux passeports diplomatiques en cours de validité des citoyens 
des deux Parties contractantes. 

Article 2 

Les citoyens de chaque Partie contractante qui sont titulaires de passeports diplomatiques en 
cours de validité sont exemptés des formalités de visas pour entrer sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, le quitter, le traverser et y séjourner temporairement pour une période n’excédant pas 
90 jours sur toute période de 180 jours à compter de la date de la première entrée.  

Article 3 

1. Les citoyens de chaque Partie contractante qui sont titulaires de passeports diplomatiques 
en cours de validité et qui sont affectés auprès de missions diplomatiques ou consulaires ou à la 
représentation d’organisations internationales accréditées sur le territoire de l’autre Partie 
contractante sont exemptés des formalités de visas pour entrer sur le territoire de cette autre Partie 
contractante, le quitter et le traverser pendant la durée de leur mission. 

2. Les dispositions du premier paragraphe du présent article s’appliquent également aux 
membres de leurs familles et aux personnes à leur charge qui sont titulaires de passeports 
diplomatiques, officiels, spéciaux, de service ou ordinaires en cours de validité.  

3. Aux fins de l’application du premier paragraphe du présent article, une notification 
émanant des organisations internationales relative à la désignation des citoyens des Parties 
contractantes est considérée comme suffisante.  
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Article 4 

Les citoyens de chaque Partie contractante qui sont titulaires d’un passeport diplomatique en 
cours de validité et qui souhaitent se rendre à des fins officielles sur le territoire de l’autre Partie 
contractante sont exemptés des formalités de visas pour y entrer, le quitter, le traverser et y 
séjourner pour une période n’excédant pas 90 jours sur toute période de 180 jours à compter de la 
date de la première entrée. 

Article 5 

1. Les citoyens de chaque Partie contractante peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, le quitter et le traverser en passant par les points de passage de la frontière destinés 
au flux international de voyageurs.  

2. Les citoyens de chacune des Parties contractantes sont tenus de respecter les règlements 
et procédures prévus par la législation nationale de l’autre Partie contractante lorsqu’ils 
franchissent ses frontières.  

Article 6 

1. Sauf conclusion d’un accord relatif à l’emploi des membres de la famille des 
fonctionnaires des missions diplomatiques ou consulaires ou des représentations des organisations 
internationales accréditées sur le territoire de l’autre Partie contractante, l’exemption de visa 
n’implique pas pour les citoyens des Parties contractantes le droit de travailler.  

2. Les visas annotés régissant le travail, les études, la recherche, l’éducation, le 
regroupement familial et la résidence à long terme sur le territoire de chaque Partie contractante 
sont soumis aux dispositions de la législation nationale des Parties contractantes.  

Les exigences des demandes de visas annotés (lieu de demande, nécessité de documents à 
l’appui, etc.) des citoyens de chaque Partie contractante sont soumises à la législation nationale 
des Parties contractantes.  

Article 7 

1. Les Parties contractantes échangent, par la voie diplomatique, des modèles des passeports 
en cours de validité visés par l’article premier dans un délai de 60 jours à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes se notifient, par la voie diplomatique, tout changement apporté 
aux documents de voyage existants visés par l’article premier, et remettent les modèles de ces 
passeports 60 jours avant leur mise en circulation. 

3. Dans le cas où une Partie contractante introduit un passeport supplémentaire, qui n’est 
pas mentionné par l’article premier, la Partie concernée transmet par la voie diplomatique les 
modèles de son nouveau passeport à l’autre Partie contractante 60 jours avant l’application de ces 
modifications au présent Accord. Toute modification de l’article premier entre en vigueur 
conformément à la procédure juridique prévue par l’article 11 et par le premier paragraphe de 
l’article 12 du présent Accord. 
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Article 8 

Dans des circonstances exceptionnelles, chaque Partie contractante a le droit de refuser 
l’entrée sur son territoire à des citoyens de l’autre Partie contractante ou d’écourter leur séjour 
dans le pays sans donner de raison. 

Article 9 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut suspendre temporairement l’application du 
présent Accord, en totalité ou en partie, en cas de circonstances extraordinaires (état de guerre, 
épidémies, catastrophes naturelles, pour des raisons de sécurité nationale, de protection de l’ordre 
public ou de la santé publique, etc.).  

2. Chaque Partie contractante avise l’autre, dans un délai d’une semaine et par la voie 
diplomatique, de la suspension de l’application du présent Accord et de la levée de celle-ci.  

Article 10 

Tout différend découlant de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord est réglé par 
la voie diplomatique. 

Article 11 

Le présent Accord est modifié par consentement mutuel des Parties contractantes par le biais 
d’un échange de notes, lesquelles sont considérées comme faisant partie intégrante du présent 
Accord. Les notes échangées prennent effet conformément à la procédure juridique prescrite au 
premier paragraphe de l’article 12. 

Article 12 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties contractantes s’informent mutuellement de 
l’accomplissement des procédures juridiques internes requises à cette fin. 

2. La durée de validité du présent Accord est illimitée. Il demeure valide jusqu’à ce que 
l’une des Parties contractantes notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, sa 
décision de le dénoncer, auquel cas l’Accord cesse de produire ses effets six mois après la 
réception de ladite notification par l’autre Partie. 
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FAIT à Istanbul, le 16 décembre 2011, en double exemplaire, en langues turque et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
AHMET DAVUTOĞLU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie : 
HAILEMARIAM DESALEGN 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 
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No. 51919 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Seychelles 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Republic of Seychelles on the mutual abolition of visas (with annexes). Victoria, 
14 September 2011 

Entry into force:  16 May 2012, in accordance with article 16  
Authentic texts:  English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 1 May 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Seychelles 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République des Seychelles relatif à la suppression mutuelle de visas (avec annexes). 
Victoria, 14 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  16 mai 2012, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 1er mai 

2014 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]* 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES SEYCHELLES RELATIF À LA 
SUPPRESSION MUTUELLE DE VISAS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République des 
Seychelles (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Exprimant leur aspiration mutuelle à promouvoir davantage les relations d’amitié et la 
coopération entre les deux pays, 

Souhaitant faciliter les visites mutuelles de leurs citoyens, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les citoyens de la République turque et de la République des Seychelles qui sont titulaires 
d’un document visé aux annexes 1 et 2 du présent Accord, en cours de validité, peuvent entrer sur 
le territoire de l’autre Partie contractante, le quitter, le traverser et y séjourner temporairement, 
conformément aux conditions stipulées dans le présent Accord. 

Article 2 

Les citoyens de chaque Partie contractante peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, le quitter et le traverser en passant par les points de passage de la frontière destinés 
au flux international de voyageurs. Les citoyens de chacune des Parties contractantes sont tenus de 
respecter les règlements et procédures prévus par la législation nationale de l’autre Partie 
contractante lorsqu’ils franchissent ses frontières. 

Article 3 

1. Les citoyens de chaque Partie contractante qui sont titulaires d’un document visé aux 
annexes 1 et 2 du présent Accord en cours de validité sont exemptés des formalités de visas pour 
entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, le quitter, le traverser et y séjourner 
temporairement pour une période n’excédant pas 90 jours sur toute période de 180 jours à compter 
de la date de la première entrée.  

2. La prolongation du séjour des citoyens de l’une ou l’autre Partie sur le territoire de l’autre 
Partie au-delà de la période indiquée dans le premier paragraphe du présent article (90 jours) est 
soumise à la législation nationale de la Partie contractante.  

3. Les citoyens de chaque Partie contractante qui souhaitent séjourner sur le territoire de 
l’autre Partie contractante au-delà de la période d’exemption de visa (90 jours) soumettent une 
demande de visa appropriée aux missions diplomatiques et consulaires de l’autre Partie 
contractante. 
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Article 4 

La période d’exemption de visa visée à l’article 3 du présent Accord s’applique également 
aux citoyens des Parties contractantes qui sont engagés dans le transport international de 
marchandises et de passagers, tels que les membres d’équipage d’aéronefs et de navires civils des 
Parties contractantes. 

Article 5 

1. Les citoyens de chaque Partie contractante qui sont titulaires de passeports diplomatiques, 
officiels, spéciaux ou de service en cours de validité et qui sont affectés auprès de missions 
diplomatiques ou consulaires ou à la représentation d’organisations internationales sur le territoire 
de l’autre Partie contractante sont exemptés des formalités de visas pour entrer sur le territoire de 
cette autre Partie, le quitter et le traverser pendant la durée de leur mission.  

2. Les dispositions du premier paragraphe du présent article s’appliquent également aux 
personnes à leur charge qui sont titulaires de passeports diplomatiques, officiels, spéciaux, de 
service ou ordinaires en cours de validité.  

3. Aux fins de l’application du premier paragraphe du présent article, une notification 
émanant des organisations internationales relative à la désignation des citoyens des Parties 
contractantes est considérée comme suffisante. 

Article 6 

Les citoyens de chaque Partie contractante qui sont titulaires d’un passeport diplomatique, 
officiel, spécial, ordinaire ou de service en cours de validité et qui souhaitent se rendre à des fins 
officielles sur le territoire de l’autre Partie contractante sont exemptés des formalités de visas pour 
y entrer, le quitter, le traverser et y séjourner pour une période n’excédant pas 90 jours sur toute 
période de 180 jours à compter de la date de la première entrée. 

Article 7 

Les citoyens de chaque Partie contractante qui ne sont pas en mesure de quitter le territoire de 
l’autre Partie contractante dans les délais prévus au premier paragraphe de l’article 3 du présent 
Accord en raison de circonstances exceptionnelles (maladie ou catastrophe naturelle), et qui 
peuvent en attester au moyen de pièces justificatives ou d’autres éléments de preuve fiables, ont la 
possibilité de demander aux autorités compétentes une prolongation de leur séjour sur le territoire 
de l’autre Partie contractante correspondant au délai nécessaire avant de pouvoir rentrer dans leur 
pays de citoyenneté ou de résidence permanente.  

Article 8 

1. Sauf conclusion d’un accord relatif à l’emploi des membres de la famille des 
fonctionnaires des missions diplomatiques ou consulaires ou des représentations des organisations 
internationales accréditées sur le territoire de l’autre Partie contractante, l’exemption de visa 
n’implique pas pour les citoyens de chaque Partie contractante le droit de travailler.  
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2. Les visas annotés régissant le travail, les études, la recherche, l’éducation, le 
regroupement familial et la résidence à long terme (plus de 90 jours) sur le territoire de chaque 
Partie contractante sont soumis aux dispositions de la législation nationale des Parties 
contractantes. 

3. Les exigences des demandes de visas annotés (lieu de demande, nécessité de documents à 
l’appui, etc.) des citoyens de chaque Partie contractante sont soumises à la législation nationale 
des Parties contractantes. 

Article 9 

Dans le souci de sauvegarder les intérêts des deux pays, de lutter contre la migration illégale 
vers l’un ou l’autre pays et pour des raisons de sécurité, les deux Parties contractantes s’efforcent 
d’empêcher les personnes non désirées et les citoyens de pays tiers d’entrer sur leurs territoires 
respectifs. 

Article 10 

Chaque Partie contractante a le droit de refuser l’entrée sur son territoire à des citoyens de 
l’autre Partie contractante ou d’écourter leur séjour dans le pays sans donner de raison. 

Article 11 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut suspendre temporairement l’application du 
présent Accord, en totalité ou en partie, en cas de circonstances extraordinaires (épidémies, 
catastrophes naturelles, pour des raisons de sécurité nationale, de protection de l’ordre public ou 
de la santé publique, etc.).  

2. Chaque Partie contractante avise l’autre, dans un délai de 72 heures et par la voie 
diplomatique, de la suspension de l’application du présent Accord et de la levée de celle-ci.  

Article 12 

1. Les Parties contractantes échangent, par la voie diplomatique, des modèles des 
documents visés par les annexes 1 et 2 dans un délai de 60 jours à compter de la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes se notifient, par la voie diplomatique, tout changement apporté 
aux documents de voyage existants visés aux annexes 1 et 2, et remettent les modèles de ces 
documents 60 jours avant leur mise en circulation. 

3. Dans le cas où une Partie contractante introduit un document de voyage supplémentaire, 
qui n’est pas mentionné dans les annexes 1 et 2, la Partie concernée transmet par la voie 
diplomatique les modèles de son nouveau document de voyage à l’autre Partie contractante 60 
jours avant l’application de ces modifications au présent Accord. Toute modification des 
annexes 1 et 2 entre en vigueur conformément à la procédure juridique prévue aux articles 14 et 16 
du présent Accord. 
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Article 13 

Tout différend découlant de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord est réglé par 
la voie diplomatique. 
  

Article 14 

Le présent Accord est modifié par consentement mutuel des Parties contractantes par le biais 
d’un échange de notes, lesquelles sont considérées comme faisant partie intégrante du présent 
Accord. Les notes ainsi échangées prennent également effet conformément à l’article 16. 

Article 15 

Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Les Parties contractantes peuvent le 
dénoncer à tout moment. Dans ce cas, il demeure en vigueur six mois après la date à laquelle l’une 
des Parties contractantes notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, son intention 
de le dénoncer. 

Article 16 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement de leurs 
procédures juridiques internes requises à cette fin. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Victoria, le 14 septembre 2011, en double exemplaire, en langues turque et anglaise, 
tous les textes faisant également foi.  

En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
TUNCER KAYALAR 

Ambassadeur de la République turque accrédité auprès de la République des Seychelles 

Pour le Gouvernement de la République des Seychelles : 
JEAN-PAUL ADAM 

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE 1 

Liste des documents valides soumis au régime d’exemption de visa pour les citoyens de la 
République turque qui se rendent aux Seychelles 

- Passeport diplomatique 
- Passeport spécial 
- Passeport de service 
- Passeport ordinaire 
- Livret de marin 
- Certificat de membre d’équipage d’avion 
- Document de voyage (pour le retour en Turquie) 
- Passeport temporaire 
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ANNEXE 2 

Liste des documents valides soumis au régime d’exemption de visa pour les citoyens de la 
République des Seychelles qui se rendent en Turquie 

- Passeport diplomatique 
- Passeport officiel 
- Passeport ordinaire 
- Document de voyage de marin 
- Document de voyage de membre d’équipage d’avion 
- Document de voyage d’entrée (retour) aux Seychelles 
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No. 51920 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Russian Federation for cooperation in the use of nuclear energy for peaceful purposes. 
Ankara, 6 August 2009 

Entry into force:  21 May 2011 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English, Russian and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 1 May 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE CONCERNANT L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES 
FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Fédération de Russie 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Sur la base des relations amicales qui lient la République turque et la Fédération de Russie, 
Reconnaissant que la République turque et la Fédération de Russie sont des États membres de 

l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) et des parties au Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires (TNP), fait le 1er juillet 1968, ainsi que des membres du 
Groupe des fournisseurs nucléaires (GFN), 

Désireux de développer des relations économiques et techniques mutuellement avantageuses 
entre la République turque et la Fédération de Russie sur la base de l’égalité et de la souveraineté 
des deux États et de la non-ingérence dans leurs affaires intérieures, 

Soulignant l’importance de la coopération dans le domaine de l’utilisation de l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques et de la garantie de la sûreté nucléaire et radiologique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties, conformément à leurs législations respectives et à leurs obligations 
internationales, établissent une coopération scientifique, technique et économique dans le domaine 
de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, conformément aux besoins et aux 
priorités de leurs programmes nucléaires nationaux. 

Les dispositions du présent Accord n’ont aucune incidence sur les droits et obligations de 
chaque Partie en vertu d’autres accords internationaux relatifs à l’utilisation de l’énergie nucléaire 
à des fins pacifiques auxquels son État est partie. 

Les définitions des termes et expressions utilisés dans le présent Accord correspondent 
totalement à la terminologie de l’AIEA. 

Article 2 

Les Parties coopèrent en matière d’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques dans 
les domaines suivants : 

1. La recherche et le développement scientifiques dans le domaine de l’utilisation de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques; 

2. La fusion contrôlée; 
3. La conception, la construction, la mise en service, l’exploitation et la modernisation, 

l’essai et l’entretien ainsi que la mise hors service de centrales nucléaires et de réacteurs de 
recherche; 
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4. La fourniture de matières nucléaires, y compris d’assemblages combustibles et 
d’équipements pour réacteurs nucléaires et réacteurs de recherche, ainsi que la fourniture de 
services liés au cycle du combustible nucléaire et d’autres services liés à des activités entrant dans 
le cadre du présent Accord; 

5. La prospection et l’exploitation de gisements d’uranium; 
6. Le développement, la conception et la fabrication de composants et la production de 

matériels, y compris des matières nucléaires nécessaires à l’utilisation des centrales nucléaires et 
des réacteurs de recherche, et notamment aux activités de réglementation en matière de sûreté 
nucléaire et de radioprotection; 

7. Le développement de technologies avancées et innovantes pour les réacteurs nucléaires et 
le cycle du combustible nucléaire; 

8. La sûreté nucléaire, la radioprotection, la protection de l’environnement, la planification 
des interventions d’urgence et la gestion des déchets radioactifs; 

9. La comptabilisation et le contrôle des matières nucléaires et radioactives, et la protection 
physique des matières et des installations nucléaires et radioactives, ainsi que des sources de 
rayonnement; 

10. Le transport, la production et la fourniture de matériels, y compris de matières nucléaires; 
11. La production et l’application de radio-isotopes; 
12. L’application de technologies du rayonnement et la construction d’installations connexes; 
13. D’autres domaines de coopération dont les Parties peuvent également convenir par écrit. 

Article 3 

La coopération prévue à l’article 2 de l’Accord est mise en œuvre de la manière suivante : 
1. La réalisation des projets convenus d’un commun accord; 
2. La mise en place de groupes de travail mixtes pour la réalisation d’innovations et de 

projets spécifiques dans le domaine de la recherche scientifique et du développement 
technologique; 

3. L’échange d’informations scientifiques et techniques; 
4. L’échange d’experts; 
5. L’organisation d’ateliers, de conférences et de colloques scientifiques; 
6. Les consultations sur les questions technologiques et de recherche; 
7. La formation du personnel scientifique et technique; 
8. D’autres formes de coopération dont les Parties peuvent convenir par écrit. 

Article 4 

Aux fins de la mise en œuvre de l’Accord, les Parties désignent les autorités compétentes 
suivantes : 

Pour la République turque, l’Autorité turque de l’énergie atomique; 
Pour la Fédération de Russie, l’Organisme fédéral de l’énergie atomique « Rosatom » et le 

Ministère des ressources naturelles et de l’écologie de la Fédération de Russie. 
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Lorsqu’une Partie désigne une autre autorité compétente ou en change le nom, elle en informe 
immédiatement l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 5 

La coopération dans les domaines visés à l’article 2 de l’Accord est assurée par les 
organisations turques habilitées par les autorités compétentes turques et par les organisations 
russes habilitées par l’autorité compétente russe, en vertu d’arrangements de mise en œuvre 
définissant leurs droits et obligations et les modalités financières et autres de coopération, 
conformément aux législations respectives des États parties. 

Article 6 

1. Pour contrôler et coordonner les activités menées au titre de l’Accord, examiner les 
questions découlant de sa mise en œuvre et tenir des consultations sur les questions d’intérêt 
mutuel liées à la coopération dans le domaine de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques, les Parties créent un comité mixte de coordination composé des représentants désignés 
par leurs autorités compétentes. 

Le Comité mixte de coordination se réunit le cas échéant, alternativement en République 
turque et en Fédération de Russie. 

2. Le cas échéant, les autorités compétentes des Parties mettent en place des groupes de 
travail sous l’autorité du Comité mixte de coordination. 

Article 7 

1. En vertu de l’Accord, les informations qui constituent un secret d’État en République 
turque ou en Fédération de Russie ne sont pas échangées. 

2. Les informations communiquées en vertu du présent Accord ou produites dans le cadre 
de sa mise en œuvre, et dont l’accès est considéré comme limité par la Partie émettrice, sont 
clairement définies et portent le marquage suivant : « ÖZEL » en turc, « Конфиденциально » en 
russe, « SENSITIVE » en anglais et « SENSIBLE » en français. 

3. Les procédures d’échange d’informations transférées dans le cadre du présent Accord ou 
produites au cours de sa mise en œuvre, ainsi que leur niveau de protection, sont déterminés par le 
Comité mixte de coordination, conformément aux législations internes applicables des États 
respectifs avant le début de l’échange. 

4. La Partie destinataire protège les informations ainsi définies à un niveau de protection 
équivalent à celui que leur assure la Partie émettrice. Ces informations ne sont ni divulguées ni 
remises à des tiers sans le consentement écrit de la Partie émettrice. 

Les Parties limitent le nombre de personnes ayant accès aux informations confidentielles. 
Celles-ci sont protégées conformément à la législation et aux règlements de chaque État partie. 

Les informations transmises en vertu du présent Accord ne sont exploitées qu’aux fins de 
celui-ci et que conformément à ses dispositions. 
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Article 8 

Les Parties assurent, conformément à leurs législations nationales respectives et aux traités 
internationaux auxquels la République turque et la Fédération de Russie sont parties, la protection 
effective des droits de propriété intellectuelle transférés ou créés en vertu du présent Accord. 

Les questions de protection et de répartition des droits de propriété intellectuelle, transférés ou 
créés conjointement dans le cadre de la coopération en vertu du présent Accord, sont régies par 
des arrangements de mise en œuvre conclus conformément à l’article 5 du présent Accord par des 
organisations agréées des Parties dans des domaines de coopération spécifiques. 

Article 9 

1. L’exportation de matières nucléaires, d’équipements, de matières non nucléaires 
spéciales et de technologies correspondantes, ainsi que de matières et d’équipements à double 
usage, en vertu du présent Accord, se fait dans le respect des obligations des Parties découlant du 
TNP du 1er juillet 1968 et d’autres traités et accords internationaux conclus dans le cadre des 
mécanismes multilatéraux de contrôle des exportations auxquels la République turque et la 
Fédération de Russie sont parties. 

2. Les matières nucléaires, les équipements, les matières non nucléaires spéciales et les 
technologies correspondantes, reçus dans le cadre du présent Accord, ainsi que les matières 
nucléaires, les équipements et les matières non nucléaires spéciales produits à partir de ceux-ci ou 
résultant de leur utilisation : 

Ne sont pas utilisés pour la fabrication d’armes nucléaires et d’autres dispositifs explosifs 
nucléaires ou à des fins militaires; 

Bénéficient d’une protection physique conformément à la législation nationale de la Partie 
destinataire et à un niveau au moins égal aux niveaux recommandés par l’AIEA pour « la 
protection physique des matières et installations nucléaires » (INFCIRC/225/Rev.4); 

Sont exportés, réexportés ou transférés du territoire de l’État de la Partie destinataire vers tout 
autre pays dans le respect des conditions prévues au présent article et uniquement avec le 
consentement écrit préalable de l’autre Partie. 

3. En ce qui concerne les matières nucléaires reçues dans le cadre du présent Accord, ainsi 
que les matières nucléaires produites à la suite de l’utilisation de matières nucléaires, 
d’équipements, de matières non nucléaires spéciales et de technologies correspondantes, reçus 
dans le cadre du présent Accord, les dispositions de l’Accord entre le Gouvernement de la 
République turque et l’Agence internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de 
garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, fait le 30 juin 1981, 
s’appliquent pour toute la durée de leur présence effective sur le territoire de la République turque, 
et les dispositions de l’Accord entre l’Union des Républiques socialistes soviétiques et l’Agence 
internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de garanties en Union des Républiques 
socialistes soviétiques, fait le 21 février 1985, s’appliquent dans la mesure du possible pour toute 
la durée de leur présence effective sur le territoire de la Fédération de Russie. 

4. Les matières nucléaires transférées en vertu du présent Accord et les matières obtenues 
de l’utilisation de matières nucléaires, d’équipements et de matières non nucléaires spéciales, 
transférés en vertu du présent Accord sur le territoire de l’État de la Partie destinataire, ne sont pas 
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enrichies à plus de 20 % en uranium 235 et ne sont pas soumises à un traitement radiochimique 
dans le but de séparer le plutonium, sans l’autorisation écrite préalable de la Partie émettrice. 

5. Les équipements et matières à double usage et les technologies correspondantes, utilisés à 
des fins nucléaires et transférés par l’une ou l’autre Partie en vertu du présent Accord, ainsi que 
leurs reproductions, ne sont utilisés qu’à des fins déclarées sans aucun lien avec la fabrication de 
dispositifs explosifs nucléaires. 

6. Les équipements, matières et technologies correspondantes, visés au paragraphe 5 du 
présent article, ne sont ni utilisés dans les activités du cycle du combustible nucléaire ou dans 
d’autres installations qui ne sont pas soumises aux accords de garanties respectifs de l’AIEA, ni 
copiés, ni modifiés, ni réexportés, ni transférés à des tiers sans le consentement écrit de l’autre 
Partie. 

Article 10 

Les installations de retraitement chimique du combustible irradié, d’enrichissement isotopique 
de l’uranium et de production d’eau lourde, de leurs constituants principaux ou de tout élément 
produit à partir de ceux-ci, ainsi que d’uranium enrichi à plus de 20 % en uranium 235, et de 
plutonium (à l’exception du combustible mixte à base d’uranium et de plutonium), ne peuvent être 
transférées en vertu du présent Accord, sauf au moyen d’une modification de celui-ci. 

Article 11 

La responsabilité pour les dommages nucléaires pouvant résulter de la mise en œuvre de la 
coopération prévue par le présent Accord est définie dans les arrangements de mise en œuvre 
conclus conformément à l’article 5 de l’Accord et aux législations respectives des États des Parties 
ainsi qu’à leurs obligations internationales. 

Article 12 

1. Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du 
présent Accord est réglé par voie de consultations. 

2. Si le différend entre les Parties ne peut être réglé de la sorte, il est soumis, à la demande 
de l’une d’entre elles, à un tribunal d’arbitrage dans un délai de six mois à compter de la date de 
réception de la demande écrite d’arbitrage. 

3. Le tribunal d’arbitrage est constitué de la manière suivante pour chaque affaire. Dans les 
trois mois qui suivent la réception de la demande d’arbitrage, chacune des Parties désigne un 
membre du tribunal d’arbitrage. Ces deux membres sélectionnent ensuite un ressortissant d’un 
État tiers qui, une fois approuvé par les deux Parties, est désigné président du tribunal d’arbitrage. 
Le président est nommé dans un délai de deux mois à compter de la date de nomination des deux 
autres membres. 

4. Si les nominations requises ne sont pas effectuées dans les délais prévus au paragraphe 3 
du présent article, l’une ou l’autre Partie peut, en l’absence de tout autre accord les liant, inviter le 
Président de la Cour internationale de Justice de l’Organisation des Nations Unies (ci-après 
dénommée « CIJ ») à procéder aux nominations. Si le Président de la CIJ est un ressortissant de 
l’État de l’une des Parties, ou si une autre raison l’empêche d’exercer cette fonction, le 
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Vice-Président est invité à procéder aux nominations. Si celui-ci est un ressortissant de l’État de 
l’une des Parties ou si une autre raison l’empêche d’exercer cette fonction, le membre de la CIJ 
qui suit dans l’ordre hiérarchique, qui n’est pas un ressortissant de l’État de l’une des Parties, et 
qu’aucune autre raison n’empêche d’exercer cette fonction, est invité à procéder aux nominations 
requises. 

5. Le tribunal d’arbitrage prend sa décision à la majorité des voix. Cette décision est 
contraignante pour les deux Parties. Chaque Partie prend en charge les frais du membre du tribunal 
qu’elle a désigné et les coûts de sa représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais du 
Président et les autres coûts sont supportés à parts égales par les Parties. Le tribunal d’arbitrage 
peut toutefois imputer à l’une des deux Parties une proportion plus grande des frais, et cette 
décision est contraignante pour les deux Parties. 

6. La procédure d’arbitrage est fixée par le tribunal d’arbitrage. 

Article 13 

1. L’Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties se notifient, par écrit et par la 
voie diplomatique, l’accomplissement des procédures internes requises par leurs législations 
respectives, et le demeure pour une période de dix ans. 

2. L’Accord est reconduit tacitement pour des périodes successives de cinq ans, à moins que 
l’une des Parties ne notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, au plus tard six mois 
avant l’expiration de la période de validité en cours, son intention de le dénoncer. 

3. La dénonciation de l’Accord n’affecte pas la mise en œuvre des programmes ou des 
projets entamés pendant la durée de validité de celui-ci et inachevés à la date de sa dénonciation, à 
moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

4. En cas de dénonciation de l’Accord, les Parties demeurent tenues par leurs obligations 
prévues aux articles 7, 8, 9 et 10 de l’Accord, à moins qu’elles n’en conviennent autrement. 

5. Des modifications peuvent être apportées à l’Accord avec le consentement écrit des 
Parties. 

FAIT à Ankara, le 6 août 2009, en double exemplaire, en langues turque, russe et anglaise, 
chaque texte faisant également foi. En cas de différend découlant de l’interprétation des textes, la 
version anglaise prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
[ZAFER ALPER] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
[SERGUEÏ KIRIENKO] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS, À L’ÉGARD D’ARUBA, RELATIF À L’ÉCHANGE 
D’INFORMATIONS EN MATIÈRE FISCALE  

La République argentine et le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba, 
Désireux de conclure un accord relatif à l’échange d’informations en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties s’accordent une assistance par l’échange 
d’informations vraisemblablement pertinentes pour l’administration et l’exécution de leurs 
législations internes relatives aux impôts visés par le présent Accord, y compris les informations 
vraisemblablement pertinentes pour la détermination, l’établissement et la perception de ces 
impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou 
poursuites en matière fiscale. Les informations sont échangées conformément aux dispositions du 
présent Accord et traitées en toute confidentialité selon les modalités prévues à l’article 9.  

2. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu de la législation ou des 
pratiques administratives de la Partie requise restent applicables. La Partie requise s’efforce de 
faire en sorte que l’échange effectif d’informations ne soit pas indûment entravé ou retardé. 

3. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’à 
Aruba.  

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des informations qui ne sont ni détenues par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts qui constituent l’objet du présent Accord sont : 
a) En ce qui concerne Aruba, tous les impôts qu’institue ou qu’administre Aruba; 
b) En ce qui concerne la République argentine : 

i) L’impôt sur le revenu; 
ii) La taxe sur la valeur ajoutée; 
iii) L’impôt sur les biens personnels; et 
iv) L’impôt sur le revenu minimum présumé. 

2. Le présent Accord s’applique également à tout impôt identique ou sensiblement analogue 
institué après la date de signature de l’Accord et qui s’ajoute aux impôts actuels ou s’y substitue si 
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les autorités compétentes des Parties en conviennent. Les autorités compétentes des Parties se 
notifient toute modification importante apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de 
collecte d’informations visées par l’Accord.  

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Partie » désigne, selon le contexte, la République argentine ou le Royaume 

des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba; 
b) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas de la République argentine, l’Administration fédérale des recettes 
publiques ou ses représentants agréés; 

ii) Dans le cas d’Aruba, le Ministre des finances ou son représentant agréé; 
c) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et toute autre 

association de personnes;  
d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, aux fins 

d’imposition, comme une personne morale;  
e) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées devant pouvoir être achetées ou vendues 
facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si l’achat 
ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs;  

f) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société;  

g) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse convenue par les autorités 
compétentes des Parties;  

h) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs;  

i) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
j) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie qui demande des informations;  
k) L’expression « Partie requise » désigne la Partie à laquelle des informations sont 

demandées; 
l) L’expression « mesures de collecte d’informations » désigne les règles et procédures 

administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie d’obtenir et de fournir les informations 
demandées;  

m) Le terme « information » désigne toute déclaration ou tout fait ou document, quelle qu’en 
soit la forme, pertinent pour l’administration et le recouvrement des impôts visés par le présent 
Accord; et 
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n) L’expression « infractions fiscales » désigne des crimes ou infractions liés au domaine 
fiscal et considérés comme tels en vertu de la législation nationale, qu’ils soient prévus par la 
législation fiscale, le code pénal ou d’autres lois. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par l’une des Parties, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue, au moment considéré, la législation de cette Partie, le sens 
attribué à ce terme ou à cette expression par la législation fiscale applicable de cette Partie 
prévalant sur celui que lui attribuent d’autres lois en vigueur dans cette Partie.  

Article 5. Échange d’informations sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit des informations sur demande aux fins 
visées à l’article premier. Ces informations sont échangées, que l’acte faisant l’objet de l’enquête 
constitue ou non une infraction, au regard de la législation de la Partie requise, s’il s’était produit 
sur le territoire de ladite Partie.  

2. Si les informations que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisantes pour lui permettre de donner suite à la demande d’informations, la Partie requise prend 
toutes les mesures de collecte d’informations pertinentes pour fournir à la Partie requérante les 
informations demandées, même si la Partie requise n’a pas besoin de telles informations à ses 
propres fins fiscales.  

3. À la demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit des informations en vertu du présent article, dans la mesure 
où sa législation nationale l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies 
certifiées conformes aux documents originaux.  

4. Chaque Partie fait en sorte que ses autorités compétentes soient autorisées, aux fins 
prévues à l’article premier de l’Accord, à obtenir et à fournir sur demande :  

a) Les informations détenues par des banques, d’autres établissements financiers et par toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire;  

b) Les informations concernant la propriété des sociétés, des sociétés de personnes, des 
fiducies, des fondations, des institutions « Anstalten » et d’autres personnes, y compris, dans les 
limites de l’article 2, les informations en matière de propriété concernant toutes ces personnes 
lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété; dans le cas des fiducies, les informations sur les 
constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires, y compris les personnes à qui le titre de propriété 
de la fiducie est transféré à l’expiration de cette dernière; et dans le cas des fondations, les 
informations sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. Le 
présent Accord n’oblige pas les Parties à obtenir ou à fournir des informations en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, 
sauf si ces informations peuvent être obtenues sans susciter des difficultés disproportionnées.  

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande d’informations en vertu 
du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des informations demandées :  

a) L’identité de la personne faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête; 
b) Une déclaration concernant les informations demandées, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise;  
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c) Les fins fiscales de la demande d’informations; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les informations demandées sont détenues sur le 

territoire de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise;  

e) Dans la mesure où ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne dont il y a lieu 
de penser qu’elle est en possession des informations demandées; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 
administratives de la Partie requérante, que si les informations demandées relevaient de la 
compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait les obtenir en 
vertu de sa législation nationale ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la 
demande est conforme au présent Accord; et 

g) Une déclaration attestant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les informations, 
tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui engendreraient des 
difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet les informations demandées dans les 
plus brefs délais possibles à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit auprès de l’autorité compétente de la Partie 
requérante et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles 
lacunes de celle-ci; et 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les informations 
dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris si elle rencontre des 
obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de communiquer les 
informations, elle informe immédiatement la Partie requérante des raisons de son empêchement, 
de la nature des obstacles ou des motifs du rejet de la demande, à moins qu’il ne s’agisse du motif 
prévu par le paragraphe 4 de l’article 8 du présent Accord. 

7. Les demandes sont présentées par écrit dans la langue officielle de la Partie à qui elles 
sont adressées, c’est-à-dire, dans le cas d’Aruba, la langue néerlandaise, et dans le cas de la 
République argentine, la langue espagnole ou anglaise. Par ailleurs, les demandes peuvent être 
présentées par voie électronique. 

Article 6. Échange spontané d’informations 

Une autorité compétente peut envoyer à l’autre, sans demande préalable, des informations 
dont elle a connaissance et qui pourraient vraisemblablement être pertinentes aux fins énoncées à 
l’article premier. 

Article 7. Contrôles fiscaux à l’étranger et présence de représentants  
d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie à des fins de contrôle fiscal 

1. Une Partie peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de l’autre Partie à se 
rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et examiner des documents, avec 
le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compétente de la deuxième Partie fait 
connaître à l’autorité compétente de la première Partie la date et le lieu de l’entretien avec les 
personnes physiques concernées. 
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2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie, l’autorité compétente de l’autre 
Partie peut autoriser les représentants de l’autorité compétente de la première Partie à assister à la 
phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire.  

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie qui 
effectue le contrôle notifie dans les plus brefs délais à l’autorité compétente de l’autre Partie la 
date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour effectuer le contrôle, ainsi 
que les procédures et les conditions exigées par la première Partie pour la conduite du contrôle. 
Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui effectue le 
contrôle.  

Article 8. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des informations que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de sa propre législation pour l’exécution ou 
l’application de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut 
refuser l’assistance si la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord.  

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie à fournir des informations 
susceptibles de divulguer un secret commercial, industriel, professionnel ou d’affaires ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les informations du type visé au paragraphe 4 de 
l’article 5 ne sont pas traitées comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’elles 
remplissent les critères prévus par ce paragraphe.  

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie à obtenir ou à fournir des 
informations qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un avocat ou 
un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande d’informations si la divulgation de telles 

informations est contraire à l’ordre public. 
5. Une demande d’informations n’est pas rejetée au motif que la créance fiscale faisant 

l’objet de la demande est contestée.  
6. La Partie requise peut rejeter une demande d’informations si celles-ci sont demandées par 

la Partie requérante pour la mise en œuvre ou l’exécution d’une disposition de la législation fiscale 
de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’encontre d’un 
ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant 
dans les mêmes circonstances.  

Article 9. Confidentialité 

Toute information reçue par une Partie en vertu du présent Accord est tenue confidentielle, 
dans les mêmes conditions que les informations obtenues en vertu de sa législation nationale ou 
conformément aux conditions de confidentialité applicables sur le territoire de la Partie qui fournit 
ces informations lorsque les deuxièmes conditions mentionnées sont plus restrictives, et ne peut 
être divulguée qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les organes 
administratifs) relevant de la compétence de la Partie qui sont concernées par l’établissement, la 
perception ou l’exécution des impôts visés par le présent Accord ou par les poursuites ou les 
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décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent 
ces informations qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux 
ou dans des décisions judiciaires. Les informations ne peuvent être divulguées à aucune autre 
personne, entité ou autorité, ni à aucune autre juridiction, sans l’autorisation écrite expresse de 
l’autorité compétente de la Partie requise.  

Article 10. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties n’en conviennent autrement, les frais 
ordinaires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise et les frais 
extraordinaires engagés pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables des conseillers 
externes engagés en lien avec des poursuites ou à d’autres fins) sont à la charge de la Partie 
requérante. À la demande de l’une ou l’autre des Parties, les autorités compétentes se consultent, si 
nécessaire, sur les dispositions du présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de 
la Partie requise consulte au préalable l’autorité compétente de la Partie requérante si les frais de 
communication d’informations relatives à une demande précise risquent d’être élevés. 

Article 11. Procédure d’accord amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties au sujet de l’application ou de 
l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes respectives s’efforcent de régler la 
question par voie d’accord amiable.  

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties peuvent 
déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des articles 5 et 7.  

3. Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles en 
vue de parvenir à un accord aux fins du présent article. 

4. Les Parties peuvent également convenir d’autres formes de règlement des différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Chaque Partie notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation à cette fin.  

Le présent Accord entre en vigueur le dernier jour du premier mois qui suit la date de 
réception de la dernière de ces notifications. À son entrée en vigueur, il prend effet : 

a) En ce qui concerne les infractions fiscales, à la date d’entrée en vigueur, pour les 
exercices fiscaux commençant à cette date ou à une date postérieure ou, à défaut d’un tel exercice, 
pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou à une date postérieure; et 

b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées par l’article premier, à la date 
d’entrée en vigueur, pour les exercices fiscaux commençant le 1er janvier ou à une date postérieure 
de l’année suivant la date d’entrée en vigueur du présent Accord ou, à défaut d’un tel exercice, 
pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier ou à une date postérieure de 
l’année suivant la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 
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Article 13. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une des Parties. 
L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord, un an après la date de son entrée en 
vigueur, moyennant un préavis écrit adressé par la voie diplomatique à l’autre Partie. Dans ce cas, 
l’Accord cesse de produire ses effets le premier jour du mois suivant l’expiration de la période de 
six mois après la date de réception du préavis par l’autre Partie. 

2. Les deux Parties restent liées par les dispositions de l’article 9 pour toute information 
obtenue dans le cadre du présent Accord et ce, même après la dénonciation de l’Accord 
conformément au paragraphe 1. 

FAIT à Buenos Aires, le 30 septembre 2013, en double exemplaire, en langues anglaise, 
néerlandaise et espagnole, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour la République argentine : 
[RICARDO ECHEGARAY 

Administrateur fédéral des recettes publiques] 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba : 
[JORIS WILLEM PIETER JURRIËNS 

Conseiller et Chef de la Section économique] 
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Agreement between the Government of the Argentine Republic and the Government of the 
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offices. Buenos Aires, 17 October 2013 

Entry into force:  26 January 2014, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Hebrew and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 30 May 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

Israël 

Accord entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de l’État 
d’Israël relatif à l’emploi rémunéré des personnes à charge du personnel diplomatique, 
consulaire, administratif et technique des missions diplomatiques ou des bureaux 
consulaires. Buenos Aires, 17 octobre 2013 

Entrée en vigueur :  26 janvier 2014, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais, hébreu et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 

30 mai 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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and 
 

Hong Kong Special Administrative Region (under authorization 
by the Government of the People's Republic of China) 

Agreement between the Government of the Republic of Finland and the Government of the 
Hong Kong Special Administrative Region of the People's Republic of China for the 
promotion and protection of investments. Helsinki, 2 July 2009 

Entry into force:  16 March 2014, in accordance with article 15  
Authentic texts:  Chinese, English and Finnish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Finland, 28 May 2014 
 
 
 

Finlande 
 

et 
 

Région administrative spéciale de Hong Kong (par autorisation 
du Gouvernement de la République populaire de Chine) 

Accord entre le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la 
région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine 
relatif à la promotion et à la protection des investissements. Helsinki, 2 juillet 2009 

Entrée en vigueur :  16 mars 2014, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  chinois, anglais et finnois 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Finlande, 28 mai 

2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE 
HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF À LA 
PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine, dûment autorisé par 
le Gouvernement populaire central de la République populaire de Chine à conclure le présent 
Accord, (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de créer des conditions favorables au développement des investissements effectués 
par des investisseurs de l’une des Parties contractantes dans la zone de l’autre, 

Reconnaissant que la promotion et la protection de tels investissements en vertu d’un accord 
sont de nature à stimuler les initiatives individuelles dans le domaine des affaires et à accroître la 
prospérité dans les deux zones, 

Convenant qu’un cadre stable pour l’investissement contribuera à l’amélioration de 
l’efficacité de l’emploi des ressources économiques et des niveaux de vie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « zone » désigne : 

i) En ce qui concerne la Région administrative spéciale de Hong Kong, l’île de Hong 
Kong, Kowloon et les nouveaux territoires; 

ii) En ce qui concerne la République de Finlande, le territoire terrestre, les eaux 
intérieures et la mer territoriale de la République de Finlande; 

b) Le terme « forces » désigne : 
i) Pour la Région administrative spéciale de Hong Kong, les forces armées de la 

République populaire de Chine; 
ii) Pour la République de Finlande, les forces de défense de la République de Finlande; 

c) Le terme « investissement » désigne tous les types d’actifs, possédés ou investis, 
directement ou indirectement, et comprend notamment, mais non exclusivement : 

i) Les biens mobiliers et immobiliers, ainsi que tout autre droit de propriété tel que les 
hypothèques, les nantissements ou les gages; 

ii) Les revenus; 
iii) Les actions, obligations et toute autre forme de participation dans une société; 
iv) Les créances monétaires et les droits à toute prestation, au titre d’un contrat, ayant 

une valeur économique; 
v) Les droits de propriété intellectuelle et la clientèle; 
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vi) Les concessions à but économique conférées par la loi ou par un contrat, y compris 
les concessions de prospection, de culture, d’extraction ou d’exploitation des 
ressources naturelles. 

Une modification de la forme d’investissement des actifs n’affecte pas leur nature en tant 
qu’investissements; 

d) Le terme « investisseur » désigne : 
i) Pour la Région administrative spéciale de Hong Kong : 

- Toute personne physique qui bénéficie du droit de résidence sur son territoire; 
- Toute personne morale, entreprise, société de personnes, association, institution ou 

organisation établie ou constituée en vertu de la législation en vigueur dans sa zone, qu’elle soit à 
but lucratif ou non lucratif et à responsabilité limitée ou non limitée (ci-après dénommée 
« société »); 

ii) Pour la République de Finlande : 
- Toute personne physique qui est un ressortissant de la République de Finlande 

conformément à sa législation; 
- Toute personne morale telle qu’une entreprise, société de personnes, association 

commerciale, institution ou organisation établie ou constituée conformément aux lois et 
règlements en vigueur sur toute partie de sa zone, et ayant son siège statutaire sur son territoire, 
qu’elle soit à but lucratif ou non lucratif et à responsabilité limitée ou non limitée (ci-après 
dénommée « société »); 

e) Le terme « revenus » désigne les sommes produites par un investissement et notamment, 
mais non exclusivement, les bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevances et honoraires. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1) Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à 
effectuer des investissements dans sa zone, crée des conditions favorables à cette fin et, sous 
réserve de son droit d’exercer les pouvoirs que lui confère sa législation, admet lesdits 
investissements. 

2) Les investissements effectués par des investisseurs de chaque Partie contractante 
bénéficient en tout temps d’un traitement juste et équitable ainsi que d’une protection et d’une 
sécurité totales dans la zone de l’autre Partie contractante. Ni l’une ni l’autre Partie contractante 
n’entrave d’aucune manière par des mesures déraisonnables ou discriminatoires la gestion, 
l’entretien, l’utilisation, la jouissance, la vente ou toute autre cession des investissements effectués 
dans sa zone par les investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1) Nulle Partie contractante ne soumet, dans sa zone, les investissements effectués par des 
investisseurs de l’autre Partie contractante à un traitement moins favorable que celui qu’elle 
accorde aux investissements effectués par ses propres investisseurs ou par des investisseurs d’une 
tierce partie. 

2) Nulle Partie contractante ne soumet, dans sa zone, les investisseurs de l’autre Partie 
contractante, en ce qui concerne leur gestion, leur entretien, leur utilisation, leur jouissance, leur 
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vente ou toute autre cession de leurs investissements, à un traitement moins favorable que celui 
qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à des investisseurs d’une tierce partie. 

Article 4. Indemnisation pour pertes 

1) Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements dans la zone 
de l’autre Partie contractante subissent des pertes du fait d’une guerre ou de tout autre conflit 
armé, d’une révolution, d’un état d’urgence nationale, d’une révolte, d’une insurrection ou 
d’émeutes dans la zone de cette autre Partie contractante bénéficient de la part de cette dernière, en 
ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la compensation ou tout autre règlement, d’un 
traitement au moins aussi favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux 
investisseurs d’une tierce partie, selon le traitement jugé le plus favorable par les investisseurs 
concernés. Les sommes versées à ce titre sont librement convertibles. 

2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 
Partie contractante qui, du fait de tout événement visé par ledit paragraphe, subissent des pertes 
dans la zone de l’autre Partie contractante dues à : 

a) La réquisition de leurs biens par ses forces ou autorités; ou à 
b) La destruction de leurs biens par ses forces ou autorités qui ne résulte pas de combats ou 

qui n’a pas été exigée par la situation; 
Se voient accorder leur restitution ou une indemnité raisonnable. Les sommes versées à ce 

titre sont librement convertibles. 

Article 5. Expropriation 

1) Les investisseurs de l’une ou l’autre Partie contractante ne peuvent ni être dépossédés de 
tout ou partie de leurs investissements, ni voir leurs investissements expropriés ou soumis à des 
mesures d’effet équivalent (ci-après dénommées « dépossession ») dans la zone de l’autre Partie 
contractante, à moins que ces mesures ne soient prises conformément à la législation, à des fins 
publiques liées aux besoins de cette Partie, de manière non discriminatoire et moyennant le 
versement d’une indemnité. Cette indemnité est égale à la valeur réelle qu’avaient les 
investissements immédiatement avant la dépossession ou avant la date à laquelle le public a eu 
connaissance de la dépossession, si cette date est antérieure, comprend les intérêts accumulés de la 
date effective de la dépossession à la date du paiement, au taux commercial normal, et est versée 
en espèces dans une monnaie librement convertible sans délai. Lorsque cette valeur ne peut être 
établie facilement, l’indemnité est déterminée conformément aux principes généralement reconnus 
d’évaluation. 

2) Sans préjudice des dispositions de l’article 8 du présent Accord, l’investisseur concerné a 
le droit, en vertu de la législation de la Partie contractante procédant à la dépossession, de 
demander l’examen, par une autorité judiciaire ou par toute autre autorité indépendante de cette 
Partie, de son cas et de l’estimation de son investissement conformément aux principes énoncés au 
paragraphe 1 du présent article. 

3) Si une Partie contractante exproprie les avoirs d’une société enregistrée ou constituée en 
vertu de la législation en vigueur dans une partie quelconque de sa zone, et dans laquelle des 
investisseurs de l’autre Partie contractante possèdent des actions, elle veille à ce que les 
dispositions du paragraphe 1 du présent article soient appliquées dans la mesure nécessaire pour 
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garantir l’indemnisation visée au paragraphe 1 du présent article en ce qui concerne les 
investissements effectués par les investisseurs de l’autre Partie contractante qui détiennent lesdites 
actions. 

Article 6. Transfert des investissements  

1) Chaque Partie contractante assure aux investisseurs de l’autre Partie contractante le libre 
transfert de leurs investissements de et vers sa zone. Le paiement des transferts relatifs aux 
investissements comprend notamment mais non exclusivement : 

a) Le montant principal et les montants additionnels nécessaires pour maintenir, développer 
ou accroître l’investissement; 

b) Les revenus; 
c) Le produit de la vente ou de la cession totale ou partielle de l’investissement, y compris 

la vente d’actions; 
d) Les montants requis pour le paiement des dépenses résultant de l’exploitation de 

l’investissement, tels que les remboursements de prêts, le paiement de redevances, les frais de 
gestion, les droits de licence ou d’autres dépenses similaires; 

e) Les paiements liés aux dispositions des articles 4, 5, 8 et 10; 
f) Les gains et autres rémunérations versés aux membres du personnel étranger travaillant 

dans le cadre d’un investissement. 
2) À moins qu’il n’en soit convenu autrement, les transferts hors de la zone de la Partie 

contractante hôte sont effectués sans délai, dans la devise convertible choisie par l’investisseur et 
au taux de change applicable à la date du transfert. 

3) Si nécessaire, le taux à utiliser est le taux le plus récent pour la conversion de devises en 
droits de tirage spéciaux appliqués par le Fonds monétaire international (FMI). 

Article 7. Exceptions 

Les dispositions du présent Accord ne sont pas interprétées comme obligeant une Partie 
contractante à étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à leurs investissements le 
bénéfice de tout traitement, de toute préférence ou de tout privilège découlant de l’un quelconque 
des accords existants ou futurs ci-après : 

a) Un accord de zone de libre-échange, d’union douanière, de marché commun, d’union 
économique et monétaire ou d’intégration économique régionale, auquel l’une des Parties 
contractantes est ou peut devenir partie; ou 

b) Un accord tendant à éviter la double imposition, ou tout accord ou arrangement bilatéral, 
régional ou multilatéral se rapportant entièrement ou principalement à l’imposition. 

Article 8. Règlement des différends relatifs aux investissements  

1) Un différend survenu entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre Partie 
contractante concernant un investissement effectué par l’investisseur dans la zone de l’autre Partie 
contractante qui n’a pu être réglé à l’amiable peut, après une période de trois mois à partir de la 
notification écrite d’une demande, être soumis aux procédures de règlement convenues entre les 
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parties au différend. Si aucune procédure n’a été convenue dans ce délai de trois mois, le différend 
est soumis, à la demande de l’investisseur concerné, à l’arbitrage conformément au Règlement 
d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international alors en 
vigueur. Les parties au différend peuvent convenir par écrit de modifier ledit Règlement. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne sont pas interprétées comme 
empêchant des investisseurs de l’une ou l’autre Partie contractante de soumettre le différend aux 
tribunaux compétents de la Partie contractante dans la zone de laquelle a été effectué 
l’investissement. Dans le cas où un investisseur a soumis le différend à un tribunal compétent situé 
dans la zone de l’autre Partie contractante, le même différend n’est pas soumis à la procédure 
d’arbitrage visée au paragraphe 1 du présent article. 

3) Les sentences arbitrales sont définitives et contraignantes pour les parties au différend et 
sont appliquées conformément à la législation nationale pertinente. 

Article 9. Différends entre les Parties contractantes 

1) En cas de différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord, 
les Parties contractantes tentent, dans la mesure du possible, de le régler par voie de négociation. 

2) Si les Parties contractantes ne parviennent pas à régler un différend dans un délai de six 
mois, elles peuvent le soumettre soit à la décision d’une personne ou d’un organe dont elles 
conviennent soit, à la demande de l’une d’entre elles, à la décision d’un tribunal composé de trois 
arbitres, lequel est constitué de la manière suivante : 

a) Dans les 30 jours suivant la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie 
contractante désigne un arbitre. Un ressortissant d’un État pouvant être considéré comme neutre à 
l’égard du différend, qui fait fonction de président du tribunal, est désigné comme troisième 
arbitre, d’un commun accord entre les deux premiers, dans les 60 jours qui suivent la désignation 
du deuxième; 

b) Si une désignation quelconque n’est pas effectuée dans les délais précisés ci-dessus, l’une 
ou l’autre Partie contractante peut demander au Président de la Cour internationale de Justice 
(CIJ), agissant à titre personnel et individuel, de procéder à la désignation requise dans un délai de 
30 jours. Si le Président estime être un ressortissant d’un État qui ne peut être considéré comme 
neutre à l’égard du différend ou est autrement empêché d’exercer cette fonction, le Vice-Président 
ou le plus haut responsable le suivant dans l’ordre hiérarchique qui ne peut être récusé à ce titre 
procède à la désignation. 

3) Sous réserve des dispositions ci-après du présent article ou à moins que les Parties 
contractantes n’en conviennent autrement, le tribunal définit les limites de sa juridiction et établit 
sa propre procédure. Le tribunal d’arbitrage prend ses décisions à la majorité des voix. Sur 
instruction du tribunal, ou à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, une conférence 
visant à déterminer précisément les questions soumises à l’arbitrage et les procédures à suivre est 
organisée dans un délai de 30 jours à compter de la constitution complète du tribunal. 

4) À moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, ou que le tribunal n’en 
décide autrement, chaque Partie contractante présente un mémoire dans les 45 jours suivant la date 
à laquelle le tribunal est entièrement constitué. Les réponses doivent être présentées 60 jours plus 
tard. À la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, ou de sa propre initiative, le tribunal 
tient une audience dans les 30 jours qui suivent la date d’exigibilité des réponses. 
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5) Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans les 30 jours suivant la clôture de 
l’audience ou, en l’absence d’audience, suivant la présentation des deux réponses. La décision est 
prise à la majorité des voix. 

6) Les Parties contractantes peuvent présenter une demande d’éclaircissement de la décision 
dans un délai de 15 jours suivant le prononcé, et ces éclaircissements sont donnés dans les 15 jours 
suivant une telle demande. 

7) La décision du tribunal est définitive et contraignante pour les Parties contractantes. 
8) Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre désigné par elle. Les 

autres dépenses du tribunal sont divisées en parts égales entre les Parties contractantes, y compris 
toute dépense encourue par le Président, le Vice-Président ou le membre de la CIJ pour 
l’exécution des procédures prévues à l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article. Le tribunal 
peut prendre une décision différente quant au partage des coûts. 

9) Le tribunal statue conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article 10. Subrogation 

1) Si une Partie contractante ou son organisme désigné verse des fonds à son investisseur au 
titre d’une indemnité, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance accordé en rapport avec un 
investissement effectué dans la zone de l’autre Partie contractante, cette autre Partie contractante 
reconnaît : 

a) La cession à la première Partie contractante ou à son organisme désigné, en vertu de la 
législation ou d’une transaction juridique, de tous les droits de l’investisseur indemnisé; et 

b) Le droit de la première Partie contractante ou de son organisme désigné à l’exercice 
desdits droits en vertu de la subrogation, dans la même mesure que ledit investisseur. 

2) La première Partie contractante ou son organisme désigné bénéficie en toutes 
circonstances d’un traitement qui est identique, en ce qui concerne les droits acquis en vertu de la 
cession et les paiements reçus au titre desdits droits, à celui qui était accordé à l’investisseur 
indemnisé en vertu du présent Accord pour ce qui est de l’investissement concerné. 

3) Tout paiement reçu par la première Partie contractante ou par son organisme désigné au 
titre des droits acquis peut être librement converti. La première Partie contractante peut également 
librement disposer desdits paiements pour couvrir toute dépense encourue dans la zone de l’autre 
Partie contractante. 

Article 11. Autorisations 

1) En ce qui concerne les investissements effectués par des investisseurs, chaque Partie 
contractante, sous réserve de ses lois et règlements, examine favorablement les demandes émanant 
des investisseurs de l’autre Partie contractante et accorde rapidement les autorisations requises. 

2) Chaque Partie contractante délivre, sous réserve de ses lois et règlements, des 
autorisations d’entrée et de séjour temporaires aux personnes physiques employées à l’étranger en 
qualité de dirigeantes, gestionnaires, spécialistes ou membres du personnel technique dans le cadre 
d’un investissement effectué par un investisseur de l’autre Partie contractante, et qui sont 
indispensables au fonctionnement de l’entreprise. Il convient également d’envisager avec 
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bienveillance l’octroi d’autorisations d’entrée et de séjour temporaires aux membres de la famille 
(conjoint et enfants mineurs) des personnes employées, pour la même période que ces dernières. 

Article 12. Transparence 

1) Chaque Partie contractante publie sans délai ou met à la disposition du public ses lois, 
règlements, procédures et décisions judiciaires d’application générale ainsi que ses accords 
internationaux relatifs aux investissements effectués par les investisseurs d’une Partie contractante 
dans la zone de l’autre Partie contractante. 

2) Aucune disposition du présent Accord n’oblige une Partie contractante à fournir des 
informations confidentielles ou exclusives, ou à y donner accès, y compris des informations 
concernant des investisseurs ou des investissements particuliers dont la divulgation ferait obstacle 
à l’application de la loi, serait contraire aux lois protégeant la confidentialité ou porterait préjudice 
aux intérêts commerciaux légitimes d’investisseurs spécifiques. 

Article 13. Application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique aux investissements effectués par des investisseurs d’une Partie 
contractante dans la zone de l’autre Partie contractante, qu’ils soient effectués avant ou après 
l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 14. Application d’autres règles 

1) Le présent Accord n’empêche pas les investisseurs d’une Partie contractante de tirer parti 
de toute loi de l’autre Partie contractante ou de toute autre obligation entre les Parties 
contractantes qui est applicable aux investisseurs et à leurs investissements et qui est plus 
favorable que les dispositions du présent Accord. 

2) Chaque Partie contractante respecte toutes ses autres obligations éventuelles à l’égard des 
investissements effectués par les investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 15. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle les Parties 
contractantes se notifient par écrit l’accomplissement de leurs formalités respectives requises à 
cette fin. 

Article 16. Durée et dénonciation 

1) Le présent Accord demeure en vigueur pendant une période de 15 ans, et par la suite pour 
une durée indéterminée, à moins qu’il ne soit dénoncé conformément au paragraphe 2 du présent 
article. 

2) Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment à l’issue de la période de 15 ans par 
l’une ou l’autre Partie contractante moyennant un préavis écrit d’un an adressé à l’autre Partie 
contractante. 
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3) En ce qui concerne les investissements effectués avant la date d’expiration du présent 
Accord, les dispositions de l’article premier à l’article 14 demeurent en vigueur pour une période 
supplémentaire de 15 ans à compter de cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à [Helsinki, en République de Finlande], le [2 juillet 2009], en double exemplaire, en 
langues finnoise, anglaise et chinoise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale  
de Hong Kong de la République populaire de Chine : 

[SIGNÉ] 
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